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Convention collective conclue d Grand-Sault ce iE e jour de , 1l r(-` 2024. 

ENTRE : La municipalit6 de Grand-Sault, Nouveau-Brunswick ci-apres appelee, 
«I'Employeur », partie de la premiere part; 

ET: Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 886, 
employes de la municipalit6 de Grand-Sault, ci-apres appele 

le Syndicat », partie de la deuxieme part. 

ARTICLE 1- PREAMBULE 

Attendu que les parties A la presente convention desirent : 

1. maintenir et ameliorer leurs rapports harmonieux et etablir des conditions de travail 
entre 1'Employeur et le Syndicat; 

2. reconnaitre les avantages mutuels decoulant des negociations et des discussions 
conjointes portant sur toute question relative aux conditions de travail, aux salaires, aux 
services, A I'emploi, etc. 

3. encourager 1'efficacite du travail; 

4. favoriser le bien-titre physique et moral et la securite de tous les employes faisant partie 
de I'unite de negociation; 

5. et attendu qu'il est maintenant souhaitable que les methodes de negociation et tout ce 
qui a trait aux conditions de travail des employes soient recueillis sous forme de contrat. 

A ces causes, les parties conviennent de ce qui suit: 

ARTICLE 2 - DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Le Syndicat reconnait qu'il incombe A 1'Employeur d'exercer les fonctions de gestion 
regulieres et coutumieres et de diriger son personnel, sous reserve des termes de la 
presente convention. La limitation de tels droits par la presente convention peut titre 
determinee en recourant A la procedure de reglement des griefs et/ou I'arbitrage. 

2.02 Aucune discrimination -- L'Employeur ne dolt pas exercer ses droits de diriger son 
personnel de fagon discriminatoire et, A moins d'un motif valable, ne doit pas exercer 
ces droits de fa~on A ce que ceux-ci privent les employes de leur emploi. 

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 

3.01 L'unite de negociation -- L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction 
publique et sa section locale 886 comme I'unique agent negociateur de taus les 
employes A 1'exception des : 

Le Directeur du service de traitement des egouts; le Directeur de l'Arena; 
I'Administrateur municipal; le Tresorier; l'adjoint au Tresorier; le chef de police; le 
chef des pompiers; le Directeur de la voirie, eaux et egouts; le Directeur du Service de 
Recreation, Tourisme et Culture; le Directeur des sports; Contremaitre; les I/ 
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saisonniers; les etudiants et etudiantes travaillant pendant les conges Wke'; le 
technologue et les personnel qualifiants pour emploi sur les projets; a condition 
qu'aucune position actuelle ne soit eliminee ou reduite et qu'aucun projet ne soit 
accepte s'il cause la mice en disponibilite des employes et par la presente, s'engage a 
negocier avec le Syndicat, ou tout comite autorise par ce dernier, toute question 
relative aux rapports existant entre les parties aux presentes dans le but de regler 
paisiblement et amicalement tout litige qui pourrait survenir entre lui et le Syndicat. 

3.02 Travail reserve aux employes de ]'unite de negociation - Il est interdit aux 
personnes qui ne sont pas membres de ]'unite de negociation d'effectuer le travail d'un 
employe regulier qui fait partie de ]'unite de negociation, sauf pour les activites de 
formation, les experiences et les cas d'urgence lorsque les employes reguliers ne sont 
pas disponibles. 

3.03 Aucun employe ne sera permis de faire une entente ecrite ou verbale avec 1'employeur 
ou ses representants qui serait en conflit avec les dispositions de la presente convention. 

ARTICLE 4 - DEFINITIONS 

4.01 a) Employes externes d temps plein permanent- signifie une personne embauchee 
A temps plein par 1'Employeur pour remplir les fonctions accomplies par les 
employes vises par la presente convention. Cet employe travaille 
generalement quarante (40) heures par semaine, douze (12) mois par annee et 
dont l'horaire de travail est conforme a Particle 16.01. 

b) Employes internes a temps plein permanent- signifie une personne embauchee 
a temps plein par 1'Employeur pour remplir les fonctions accomplies par les 
employes vises par la presente convention. Cet employe travaille generalement 
trente-sept et demie (37,5) heures par semaine, douze (12) mois par annee et 
dont l'horaire de travail est conforme a Particle 16.01. 

c) Employes internes d temps partiel regulier designe un employe embauche pour 
travailler a temps partiel regulier ayant des heures de travail garanties. Cet 
employe travaille moins de trente-sept et demie (37,5) par semaine, douze (12) 
mois par annee ou qui s'est vu attribuer un poste a temps partiel regulier ayant 
des heures de travail garanties par le processus de concours conformement 
aux dispositions de ]'article 14, et dont l'horaire de travail est conforme a 
Particle 16.01. 

d) Employes occasionnels designe, aux fins de la presente convention, un employe 
embauche pour travailler occasionnellement et qui a termine sa periode de 
probation. Un tel employe peut titre embauche dans un poste occasionnel ou 
peut avoir ete attribue un poste occasionnel prevoyant un horaire regulier de g 
travail par suite d'un concours conformement a la disposition de ]'article 14. 

e) Periode de repas signifie une periode dune duree de trente (30) minutes 
maximales non-remunerees pour les employes internes et d'une duree d'une 
(1) heure maximale non-remuneree pour les employes externes qui doit etre C prise durant le quart de travail de 1'employe. 
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f) Periode de pause sante pour employes internes signifie que I'employe aura le 
droit de prendre leurs deux (Z) pauses santes durant la journee pour que 
ceux-ci soient combinees dans la pause de repas (exemple : deux pauses de 
quinze (15) minutes seront combinees avec les trente (30) minutes de repas 
selon ]'article 4.01 e), pour un total d'une (1) heure pour la periode de repas), 
A moins d'entente mutuelle entre ]'Employe et 1'Employeur. 

g) L'Employeur designe la municipalite regionale de Grand-Sault aussi reconnu 
sous son entite legale par Grand-Sault/Grand Falls et pourra etre citee dans 
cette entente sous le nom de "L'Employeur ». 

h) Dans la presente convention, ]'utilisation du masculin inclut le feminin et le 
singulier inclut le pluriel lorsque le contexte 1'exige. 

ARTICLE 5 - ABSENCE DE DISCRIMINATION - HARCELEMENT 

5.01 a) L'Employeur, ses representants et ]'ensemble de ses employes consentent a cc 
qu'aucune discrimination, harcelement, violence, ingerence, restriction ou 
coercition ne soit exercee envers un employe ou un groupe d'employes selon la 
« Politique relative it la conduite du personnel, 2002-02)), la a Politique sur le 
harcelement au travail, 20.19-02» et la «politique sur la violence au travail, 
2019-01 » de I'Employeur, ainsi qu'aux motifs de discrimination proteges par 
la Loi sur les droits de la personnes chapitre 171. 

b) Toute politique de 1'Employeur, qu'elle soit referee ou non dans cet article ou 
ailleurs dans ]'entente collective, est non-negotiable entre 1'Employeur et le 
Syndicat et peut etre modifiee uniquement et en tout temps par 1'Employeur. 

ARTICLE b - SECURITE SYNDICALE 

6.01 Comme condition de maintien de son emploi, tout employe de l'Employeur, en vertu 
de la presente convention et des statuts du Syndicat, deviendra et demeurera membre 
en regle du Syndicat. Taus les nouveaux employes de 1'Employeur, comme condition 
de maintien de leur emploi, doivent devenir et demeurer membres en regle du 
Syndicat dans les trente (30) jours civils suivant leur embauche avec 1'Employeur. 

ARTICLE 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevements - L'Employeur doit retenir sur la paie de chaque employe ayant ete a 
1'emploi de 1'Employeur les cotisations hebdomadaires dues au Syndicat et remettre 
au Secretaire-tresorier national du SUP ces retenues, accompagnees d'une liste 
indiquant les noms de taus les employes dont les salaires ont fait ]'objet des retenues 
et envoyer une copie au Secretaire-tresorier de la section locale.  

7.02 Retenues - L'EmpIoyeur consent a ce que les sommes doivent etre retenues a la fin 
de chaque semaine et remises au Secretaire-tresorier national du SUP, au plus tard 
le 151eme  jour du mois suivant, accompagnees d'une liste indiquant le nom des 

w E employes dont les salaires ont fait ]'objet des retenues et envoyer une copie au 
Secretaire-tresorier de la section locale. 
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7.03 L'employe qui commence a travailler a un poste au sein de 1'unite syndicale sera 
presente a son delegue syndical (ou a un representant designe par le Syndicat) par 
son superieur immediat ou un autre representant de l'employeur. 

7.04 L'employeur donnera au representant designe par le Syndicat ('occasion de 
rencontrer chaque nouvel employe en prive pendant son premier mois d'embauche. 
Cette rencontre servira a familiarises le nouvel employe avec la structure syndicate, 
les avantages sociaux et les cotisations syndicales. L'employeur allouera a cette 
rencontre une periode maximale de soixante (60) minutes, sur les heures normales 
de travail, sans perte de salaire pour 1'employe ou le representant du syndicat. 

7.OS L'employeur accepte de fournir une Salle, parmi celles disponibles, pour les 
reunions syndicales generales, et ce, a raison d'un maximum de deux (2) fois 
par annee, sans frais. 

ARTICLE 8 - CORRESPONDANCE 

8.01 Toute correspondance ayant trait a la presente convention doit se faire par 
l'entremise de 1'Administrateur municipal et le Secretaire de la section locale. 

ARTICLE 9 - COMITE PATRONAL-SYNDICAL 

9.01 Creation du comW - Un comite patronal-syndical sera etabli et sera compose de 
trois (3) representants du Syndicat et de trois (3) representants de 1'Employeur. Le 
comite recevra 1'appui des deux parties a cette presente convention dans le but 
d'ameliorer leurs relations de travail et leur communication. Le syndicat a le 
droit, en tout temps, a 1'assistance d'un conseiller du Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) lorsqu'il traite avec 1Employeur et lors de rencontres 
patronales-syndicales. L'employeur a egalement le droit d'avoir un representant 
lors de ces reunions. Les parties s'avertiront de leur intention d'inviter leurs 
representants. 

9.02 Objectifs du comite - Le comite ne peut pas remplacer les activites d'un autre comite 
syndical ou patronal. Les decisions ou conclusions tirees de ce comite ne lient ni le 
Syndicat ou ses membres ni LEmployeur. Le comite peut cependant presenter au 
Syndicat et a 1Employeur des recommandations tirees de ses discussions et 
conclusions. 

Les rencontres de ce comite auront pour objectify de: 

1. favoriser 1'amelioration des relations de travail entre 1'Employeur et le 
Syndicat en tenant compte des critiques constructives Bees aux activites. 

2. accroftre la cooperation entre les deux parties pendant les periodes de 
changements. 

3. examiner les suggestions des employes, les questions relatives aux 
conditions de travail et au service (hormis les griefs). 

K, L 4. corriger les situations a l'origine de griefs et de desaccords. 

S. definir les besoins de main d'aeuvre, de formations et de releve. 
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9.03 Reunion du comite - Le comite peut se rencontrer mensuellement si necessaire, sur 
convocation du President. 

ARTICLE 10 - COMITE DE NEGOCIATION 

10.01 Representation - Nul employe ou nul groupe d'employes ne doit entreprendre de 
representer le Syndicat a des reunions avec 1'Employeur sans 1'autorisation prealable 
du Syndicat. Afin qu'une telle disposition soit mise en vigueur, le Syndicat fournira a 
1'Employeur les noms de ses dirigeants syndicaux. De fagon semblable, l'Employeur 
fournira au Syndicat, sur demande, une liste du personnel de supervision ou d'autre 
personnel avec qui le Syndicat peut etre demande de negocier. 

10.02 ComiM de negociation - Un comite de negociation sera etabli et sera compose d'une 
limite de cinq (5) personnes nommees par 1'Employeur et d'une limite de cinq (5) 
membres du Syndicat nommes par la section locale. Le Syndicat avisera l'Employeur 
du nom de chacun de ses representants au sein du comite. Trois membres du comite, 
representant chacun des parties a la presente convention, constituent le quorum 
pour mener les affaires suivant les termer de cette disposition. 

10.03 Representant du Syndicat canadien - Le Syndicat peut, en tout temps, avoir 
recours a des representants du Syndicat canadien de la fonction publique lorsqu'il 
traite ou negocie aver l'Employeur. Ces representants auront acces aux locaux de 
1'Employeur afin d'enqueter et d'aider au reglement de griefs, 

10.04 En tout temps, les parties auront droit de faire appel a des consultants et des 
conseillers qu'ils jugeront necessaire lorsqu'ils traitent ou negocient avec I'autre 
partie. Ces consultants ou conseillers beneficieront de 1'entiere cooperation des 
parties. 

10.05 Reunion du comite - Dans 1'eventualite qu'une des parties desire convoquer une 
reunion du comite, la reunion devra avoir lieu a un endroit et a un temps fixe par 
entente mutuelle. Par contre, ladite reunion doit avoir lieu pas plus Lard que six (6) 
jours civils suivant la demande. 

10.06 Temps fibre pour reunion -Les representants du Syndicat siegeant sur le comite de 
negociation sous Particle 10.02, ont le privilege d'assister aux reunions du comite 
tenues a l'interieur des heures de travail et ce, sans perte de traitement. 

10.07 Information de nature technique - Sur demande, 1'Employeur rendra disponible 
toute information demandee par le Syndicat, tel que les descriptions d'emploi, les 
positions dans l'unite de negociation, les classifications d'emploi, les echelles Aly 

salariales, une analyse detaillee des estimations du pointage dans 1'evaluation des 
taches, les regimes de retraite et d'assurance ainsi que toute autre information et 
rapports techniques, etudes, sondages, manuels, directives ou documents necessaires C 
a la negociation collective. 

ARTICLE 11- PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

11.01 Election des delegues syndicaux - Dans le but de parvenir a un reglement ordonne 
et rapide de tout grief, I'Employeur reconnait le droit au Syndicat de nommer ou 
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d'elire des delegues syndicaux qui auront pour devoir d'aider les employes 
representss par ces delegues syndicaux, a preparer et a presenter leurs griefs selon 
la procedure de re'glement des griefs. 

11.02 Delegue syndical principal -- Chaque service sera represents par un delegue 
syndical. Un delegue syndical sera nomme par le Syndicat comme delegue syndical 
principal. 

11.03 Nom des delegues - Le Syndicat communiquera par ecrit a l'Employeur le nom de 
Chaque delegue syndical et le(s) service(s) qu'il ou elle reprssente et le nom du 
delegue syndical principal avant meme que 1'Employeur soit tenu de les reconnaitre. 

11.04 Comite desgriefs - Les delegues ainsi e'lus constituent le comite de grief tant qu'ils 
seront a l'emploi de l'Employeur, ou jusqu'au moment ou ils auront ete remplaces 
par leurs successeurs. 

11.05 Permission de s'absenter du travail - L'Employeur reconnait que les delegues 
syndicaux ne doivent pas titre empeches, forces, restreints ou contraints d'aucune 
fagon dans 1'exercice de leurs fonctions lorsqu'ils font une enquete sur des differends 
et qu'ils soumettent des rajustements tels qu'il est prevu dans le present article. Le 
Syndicat comprend et reconnait que chaque delegue syndical est employe par 
l'Employeur et qu'il ne quittera pas son travail pendant les heures de travail, sauf pour 
exercer ses fonctions aux termes de la presente convention. Par consequent, un 
delegue syndical ne doit pas quitter son travail sans en obtenir la permission de son 
surveillant et cette permission doit etre accordee dans un de'lai raisonnable. 

11.06 Definition d'un grief - Un grief aux fins de la presente convention designe tout litige 
ou dispute entre 1'Employeur et les employes ou entre 1'Employeur et le Syndicat ou 
dans une situation ou 1'Employeur a agi injustement. 

11.07 Redressement des griefs -Avant d'entreprendre la presente procedure de grief, les 
deux parties conviennent que tout effort raisonnable doit We deploys pour regler, le 
plus rapidement possible, par discussion, tout desaccord ou differend entre les deux 
parties qui survient sur les lieux de l'Employeur. A defaut, la procedure suivante sera 
suivie : 

Premiere etape - Si 1'employe consid6re que le grief est justifie', le ou les employes 
lesss essayeront tout d'abord, en compagnie du chef d'atelier, de regler le differend 
avec le directeur responsable du service. L'Employe devra initier son grief dans les 
dix (10) jours ouvrables suivant la survenance de 1'incident donnant lieu au grief et le 
soumettre a son directeur de service. 

Deuxi6me etape — A defaut d'une solution satisfaisante daps les dix (10) jours 
ouvrables apres que le grief eut ste presente au directeur responsable du service, le 
ou les employes lesss, en compagnie du delegue d'atelier, presenteront a 
l'administrateur municipal une declaration ecrite comportant les details de la plainte 
et du redressement demands. L'administrateur municipal avisera 1'employe de sa 

6t% 
decision dans les dix (10) jours ouvrables apres reception d'un tel avis. 
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Troisieme e'tape - Dans un Mai de dix (10) jours ouvrables de 1'expiration du delai 
de dix (10) jours mentionnes A la deuxieme etape, le Syndicat peut renvoyer le 
differend A 1'arbitrage s'il le considere approprie. 

Les deux parties pourront utiliser, comme option mutuelle, la methode de mediation 
de griefs pour resoudre un differend avant qu'il ne soit soumis A 1'arbitrage. 

11.08 Droit du Syndicat d'initier un grief - 11 est convenu que le Syndicat et ses 
representants peuvent initier un grief pour le compte d'un employe ou d'un groupe 
d'employes, autrement qu'A travers un employe ou un delegue syndical et de voir A 
obtenir un reglement aver 1'Employeur sous reserve de la Procedure de reglement 
des griefs. Un tel grief sera presente A la deuxieme etape de la procedure. 

11.09 11 est convenu qu'en tout temps, l'Employeur et ses representants peuvent initier un 
grief alleguant que le Syndicat ou un employe a viols, a mal interprets, ou a mal 
employe une section ou des sections de la presente convention. Un tel grief sera 
presente A la quatrieme etape de la procedure. 

11.10 Grief portant sur la securite - Un employe ou un groupe d'employes qui se croit 
force de travailler dans des conditions dangereuses et malsaines a le droit de refuser 
selon la Loi sur les accidents du travail ou de deposer un grief A la deuxieme etape de 
la procedure de reglement des griefs afin d'obtenir un traitement preferentiel dans 
ladite procedure d'arbitrage. 

11.11 Reponses par ecrit - Toute reponse concernant un grief se fera par ecrit A toutes les 
stapes ou sera consideree comme refus de la part de l'Employeur. 

11.12 Locaux pour reunion du comite des griefs - L'Employeur doit fournir les locaux 
necessaires pour les reunions de griefs. 

11.13 Ententes supplementaires - Toute entente supplementaire, s'il yen a, fera partie de 
la presente convention et pourra etre soumise A la procedure de reglement des griefs 
et d'arbitrage. 

11.14 Vice de forme ou de procedure - Aucun grief ne doit etre rejete pour defaut de 
formalite ou vice de forme. Le Conseil d'arbitrage peut autoriser toute modification 
necessaire au grief et it peut ignorer tout defaut de procedure afin de determiner le 
veritable litige et de rendre une decision basee sur des principes d'equite et de justice. 

11.15 Desaccord sur la decision - En cas de desaccord quant A 1'interpretation d'une 
decision, l'une ou l'autre partie peut demander au president du Conseil d'arbitrage de 
convoquer une reunion du Conseil pour preciser la decision. Le Conseil doit se reunir 
le plus tot possible. 

11.16 Depenses du Conseil - Chaque partie doit payer: 

1. les frais et depenses de la personne qu'elle nomme; 
2. la moitie des frais et depenses du president. 
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11.17 Modification des delais - Les delais applicables aux procedures relatives aux griefs 
et A l'arbitrage peuvent titre prolonges avec le consentement des parties a la presente 
convention. 

11.18 Temoins - Les parties peuvent, A n'importe quelle etape de la procedure applicable 
au grief ou a 1'arbitrage, utiliser comme temoin l'employe ou les employes en cause 
ou toute autre personne. Toute disposition raisonnable sera prise pour permettre 
aux parties en cause ou aux arbitres 1'acces aux locaux de l'Employeur pour 1'examen 
des conditions de travail qui pourraient titre pertinentes au reglement du grief. 

11.19 Composition du Conseil d'arbitrage - Lorsque l'une ou 1autre des parties demande 
qu'un grief soit soumis A l'arbitrage, elle doit le signifier A 1autre pantie par courrier 
recommande et donner le nom de son representant au conseil d'arbitrage. L'autre 
partie doit, dans les cinq (5) jours civils de la reception de I'avis, repondre par 
courrier recommande et donner le nom et 1'adresse de la personne qu'il nomme sur 
le Conseil arbitral. Les deux personnes nommees doivent alors se reunir et choisir un 
president impartial. 

11.20 Procedure du Conseil - Le Conseil peut etablir ses propres procedures, mais it doit 
donner toutes les possibilites A toutes les parties de presenter des preuves et de 
s'expliquer. Le Conseil doit entendre la cause, determiner le litige ou les allegations 
et rendre une decision dans les dix (10) jours civils de la nomination du president. 

11.21 Decision du Conseil - Le Conseil d'arbitrage a le pouvoir d'amender un grief, de 
modifier une penalite ou de disposer d'un grief d'une fagon qu'il estime juste et 
equitable. Une decision majoritaire constitue la decision du Conseil d'arbitrage. A 
defaut d'une decision majoritaire, la decision du president est la decision du Conseil 
d'arbitrage. La decision du Conseil d'arbitrage est finale, definitive et lie toutes les 
parties et ne peut pas titre changee. Le Conseil d'arbitrage n'a pas le pouvoir d'alterer, 
de modifier ou de changer la presente convention ou Tune de ses dispositions. 

ARTICLE 12 - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET MESURES DISCIPLINAIRES 

12.01 Le fait de ne pas se conformer aux exigences de cet article rendra la mesure 
disciplinaire ou le congediement nul et non avenu. 

12.02 Procedure de congediement - Un employe regulier ne peut titre congedie que pour 
un juste motif et seulement sous l'autorite de l'Employeur. Le Directeur du service 
peut suspendre un employe, mais doit immediatement rapporter cette action A 
l'Employeur. L'Employeur ou le Directeur doit rencontrer 1'employe en prive et lui  
donner les raisons de cette suspension ou du congediement, en presence d'un delegue 
syndical, si 1'employe le desire. L'employe concerne et le Syndicat doivent titre avises 
par ecrit par 1'Employeur en-dedans de vingt-quatre (24) heures, des raisons 
justifiant cette suspension ou ce congediement. 

C 
12.03 Omission d'etapes de la procedure applicable aux griefs -Lorsque le syndicat  

~i estime que le congediement ou la suspension est non fonde et injuste, 1'employe a 
droit A une audience prevue sous la procedure applicable aux griefs. Les etapes 1, 2 4 
et 3 de la procedure de reglement des griefs seront omises dans un tel cas. 
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12.04 Suspension et congediement injustes - Lorsqu'une enquete revele que la 
suspension ou le congediement d'un employe est injuste, ce dernier doit 
immediatement reintegrer son ancien poste sans perte d'anciennete et recevoir, pour 
cette periode de suspension ou de congediement, soit une remuneration egale au 
salaire normal qu'il gagnait juste avant ce congediement ou cette suspension, soit une 
autre forme d'indemnit6 juste et equitable de 1'avis des parties, ou de 1'avis d'un 
conseil d'arbitrage en cas d'intervention de celui-ci. 

12.05 Traverser les lignes de piquetage pendant unegreve- Dans I'eventualite de greves 
legates, les employes de i'Employeur peuvent refuser de traverser les lignes de 
piquetage et le fait que les membres du Syndicat ne traversent pas les lignes de 
piquetage ne sera pas considers comme une violation de la presente convention et ne 
sera pas considers comme motif pour une mesure disciplinaire. 

12.06 Rapport defavorable et avertissement - L'Employeur doit aviser un employe en 

 

prive si possible, en presence d'un delegue syndical s'il le desire, de toute 

  

insatisfaction en rapport avec son travail et Fen aviser par ecrit dans les vingt et un 

  

(21) jours ouvrables suivant la formulation dune plainte et des copies seront 

  

envoyees au Syndicat et au Conseiller syndical du SUP. Cet avis doit inclure les 

  

renseignements qui ont mene a une telle insatisfaction en rapport avec sa 

  

performance au travail. Si cette procedure nest pas suivie, cette manifestation 

  

d'insatisfaction ne fera pas pantie du dossier de 1'employe pour etre utilisee contre lui 

  

ou elle lors d'un congediement, dune discipline, d'un avancement au sein du 

  

personnel, d'une retrogradation ou toute autre matiere connexe. Cette disposition 

  

sera applicable a toute plainte ou accusations qui peuvent nuire a I'avancement ou a 

  

la reputation de 1'employe avec 1'Employeur, que le tout soit relie a son travail ou non. 

  

La reponse de 1'employe a toute plainte, accusation ou manifestation d'insatisfaction 

  

fera partie de son dossier. 

  

12.07 Le dossier d'un employe ne doit pas etre utilise contre lui apres une periode de vingt-

   

quatre (24) mois suivant une suspension ou une mesure disciplinaire, incluant une 

  

lettre de reprimande ou tout rapport defavorable. 

  

12.08 Le fait qu'un employe ne depose pas un grief ou ne poursuive pas un grief a 1'arbitrage 

  

en rapport avec une mesure disciplinaire, ne sera pas considers comme une 

  

admission par 1'employ6 que la mesure disciplinaire etait justifiee. De la meme fa~on, 

  

le fait que l'Employeur ne depose pas un grief ou ne poursuive pas a 1'arbitrage, une 

  

action que l'Employeur pretend etre une violation de la presente convention, ne doit 

  

pas l'interdire dans le futur, de deposer un grief ou de poursuivre a 1'arbitrage tout (r 

 

evenement relevant de la meme presumee violation. ,[•~ 

 

12.09 Un employe doit, sur demande a 1'Employeur durant les heures normales de bureau, 

  

avoir la possibilite de lire tout document verse a son dossier personnel et ayant trait 

  

A une mesure disciplinaire prise a son egard ou se rapportant a son evaluation, puffs 

  

d'en faire une copie. L'employe peut, s'il le demande, etre accompagne d'un ~f 

 

representant de la section locale. 
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ARTICLE 13 - ANCIENNETE 

13.01 Definition de l'anciennete - L'anciennete est ]a preference ou ]a priorite qui est 
mesuree par la duree du service avec 1'Employeur. L'anciennete d'un employe 
remonte a la date d'entree au service de 1'Employeur. 

13.02 Accumulation d'anciennete 

Un employe accumulera de 1'anciennete' pour toutes les heures regulieres re,mune,re,es 
et pour les heures non remunerees suivantes : 

a) Les conges de maternite jusqu'au maximum prevu par la Loi sur les normes d`emploi 
du Nouveau-Brunswick, soft dix-sept (17) semaines au moment de la signature de 
]a presente convention collective. 

b) Les conges pour sins des enfants jusqu'au maximum prevu par la Loi sur les 
normes d'emploi du Nouveau-Brunswick chap. E-7.2, soit trente-sept (37) semaines 
ou soixante-deux (62) semaines au moment de la signature de la presente 
convention collective. 

c) La periode d'incapacite totale resultant d'un accident de travail qui est reconnue 
par Travail securitaire NB comme ouvrant droit a une indemnite en vertu des 
dispositions de la Loi sur les accidents de travail du Nouveau-Brunswick. 

d) Un conge sans solde pour un terme fixe de moins de six (6) mois sera accorde a un 
employe Mu ou nomme A des fonctions publiques. jusqu'A quinze (1S) jours sans 
paye par annee seront accordes aux employes elus ou nommes a des fonctions 
publiques pour des taches liees A leur election ou nomination a des fonctions 
publiques sous reserve d'un avis de quarante-huit (48) heures et qu'il n'y a pas de 
frais supplementaires pour l'Employeur. 

e) Le nombre d'heures d'anciennete creditees a un employe a temps plein en vertu des 
paragraphes a), b), c), et d) ci-dessus doit titre base sur trente-sept et demie (37,5) 
heures par semaine ou de quarante (40) heures par semaine. Le nombre d'heures 
d'anciennete' creditees a un employe A temps partiel en vertu des paragraphes a), 
b), c), et d) ci-dessus doit titre egal a la quantite d'heures la plus elevee d'anciennete 
ayant ete accordee pendant la periode de conge A tout employe ayant moins 
d'anciennete dans la meme classe et dans le meme de'partement. Un employe 
recevant des prestations de Travail securitaire NB ne doit pas recevoir moins 
d'anciennete que ce qu'il regoit en realite de Travail securitaire NB. 

L'accumulation d'anciennete prevue aux paragraphes a), b), et d) ci-dessus ne 
permet pas A ]'employe d'accumuler des credits de conges annuels, de conges de 
maladie et de jours feries durant la periode de conge. 

13.03 Liste d'anciennete - L'Employeur doit maintenir une liste d'anciennete,  de tous les 
employes, indiquant la date d'entree au service de I'Employeur et le total d'heures 
accumulees, que ce soit un emploi A temps plein ou a temps partiel. Une liste 
d'anciennete mise a jour doit titre envoye'e au Syndicat et affiche'e sur taus les tableaux 
d'affichage en janvier de chaque annee. 
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13.04 Tous nouveaux employes auront une periode de probation de neuf (9) mois a compter 
de la date d'embauche. Les stagiaires ont les memes droits et privil6ges pre'vus par la 
presente convention, sauf ceux relatifs au congediement. Les stagiaires peuvent etre 
congedies en tout temps pendant la periode de probation. L'anciennete d'un employe 
ayant complete sa periode de probation remonte a la date initiale de son embauche 
et cet employe sera considers un employe r6gulier. 

13.05 Poste temporaire : Lorsqu'un poste temporaire devient vacant ou disponible et qu'il 
est anticipe qu'il le restera pour une periode de plus de trois ( 3) moil, ce poste dolt 
etre pourvu en respectant les procedures d'affichage et d'attribution definies a I'article 
14 de cette entente. 

Tout employe venant de ]'interne sera soumis a une periode d'essai de 30 jours 
travailles (225 heures). Si ]'employe ne reussit pas cette periode d'essai ou ne souhaite 
plus occuper ce poste, it dolt retourner a son ancien poste sans perte d'anciennete ni 
de salaire. De meme, tout autre employe ayant ete promu ou mute en raison de la 
reorganisation des postes dolt egalement retourner a son poste anterieur sans perte 
d'anciennete ni de salaire. 

Tout employe interne restant dans la meme classification d'emploi, occupant un poste 
similaire ou etant titulaire d'un poste sans heures de travail garanties est exclu de la 
periode d'essai. 

13.06 Perte d'anciennete - L'employe ne perd pas son droit d'anciennete en cas d'absence 
par suite de maladie, d'accident, d'une mise a pied ou tout autre tongs approuve par 
1'Employeur. L'employe perd son droit d'anciennete uniquement dans les cas 
suivants : 

1. lorsqu'il est congedie' pour un juste motif et nest pas re'inte'gre'; 

2. lorsqu'il demissionne; 

3. lorsqu'il s'absente de son travail pendant plus de deux (2) jours ouvrables sans en 
avertir 1'Employeur, a moins qu'un tel avis Wait pas ete raisonnablement possible; 

4. lorsqu'en cas de mise en disponibilite, it ne retourne pas a son travail dans Ies sept 
(7) jours civils suivant le rappel, sauf pour cause de maladie ou autre raison 
valable. 11 incombe a ]'employe de tenir 1'Employeur au courant de son adresse 
actuelle; 

S. lorsqu'il est mis en disponibilite pendant plus de deux (2) ans. 

6. lorsqu'il nest plus capable de retourner au travail a la suite dune incapacite' 
permanente en application de la Loi sur les pensions (Canada).  

Lors de tout conge d'absence approuvee par I'Employeur, 1'anciennete de 1'employe' 
doit continuer de s'accumuler. ~ G~ 

13.07 Transfert et anciennete hors de ('unite de negotiation - Nul employe ne sera 
transfere a un poste hors de ('unite de negotiation sans son consentement. Si un 
employe est transfere a un poste hors de ]'unite de negotiation, it continue 
d'accumuler son anciennete pour une periode maximale de trois (3) mois, apres quoi 
1'employe ne pourra retourner a ('unite de negotiation a moins d'etre embauche 

VI\ comme nouvel employe. 
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ARTICLE 14 - PROMOTIONS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU PERSONNEL 

14.01 Affichage de posies - L'Employeur doit aviser immediatement par ecrit le Syndicat 
de tout poste vacant ou tout paste nouvellement tree daps l'unite de negociation dans 
les quatorze (14) jours civils suivant la date de la vacance et l'Employeur doit afficher 
le concours daps tous les ateliers, les bureaux et sur tous les tableaux d'affichage pour 
une periode de quatorze (14) jours civils, afin que tous les membres soient mis au 
courant du poste vacant ou du nouveau poste et puissent avoir 1'occasion de faire une 
demande ecrite. Dans les quarante-cinq (45) jours civils suivant la cloture du 
concours, le nom du candidat choisi sera affiche, a moins qu'un tel delai de prolonger 
le temps ait ete conclu d'un commun accord. 

14.02 Renseignements sur I'afchage - Les avis doivent donner les renseignements 
suivants : 

1. la description de 1'emploi; 
2. les connaissances et l'education requises; 
3. les habiletes et les aptitudes; 
4. les relais de travail; 
S. les salaires et le bareme ou taux de salaire. 

Ces criteres ne doivent pas titre etablis de fa~on arbitraire ou discriminatoire. 

14.03 Aucune annonce exterieure - Aucune annonce ne doit se faire en vue d'obtenir des 
employes additionnels avant 1'expiration de la periode d'affichage. 

14.04 Wthode de nommer a un poste - Reconnaissance de I'anciennete - Les deux parties 
reconnaissent que les perspectives d'emploi devraient augmenter en proportion avec 
la duree du service avec 1'Employeur. Par consequent, Iors de changements au sein 
du personnel, les nominations seront accordees au demandeur ayant le plus 
d'anciennete dans le service et ayant les qualifications requises. 

14.05 Pdriode d'essai -

 

a) Le candidat choisi est A l'essai pendant une periode de trois (3) mois. Ayant 
complete la periode d'essai de trois (3) mois, son avancement A 1'essai devient 
permanent et it re~oit le taux de salaire de la classification superieure, et ce, 
retroactif au debut de sa periode d'essai. Si le candidat choisi ne donne pas un 
travail satisfaisant durant la periode d'essai, it doit retourner A son ancien poste 
sans perdre son anciennete et sans perte de salaire et tout autre employe qui avant 
fait l'objet d'avancement ou de mutation A cause du remaniement des postes doit !+ 
aussi retourner A son ancien poste sans perte d'anciennete et sans perte de salaire.

 
b) Si un employe se blesse au travail pendant sa periode d'essai et regoit des'  

prestations de la Commission de la sante, de la securite et de l'indemnisation 
C des accidents au travail, it doit continuer sa periode d'essai A son retour au 

travail A la suite d'une blessure ou de maladie. 

c) Si un employe est malade ou se blesse dans un accident non indemnisable par la 
Commission de la sante', de la securite et de 1'indemnisation des accidents au 
travail, it doit continuer sa periode d'essai A son retour au travail A la suite d'une 
blessure ou de maladie. 
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14.06 Avancement exigeant des qualifications superieures - Lorsqu'un avancement au 
sein du personnel exige que l'employe ait des qualifications superieures ou un 
certificat, 1'Employeur peut, avant que le poste vacant soit comble, considerer un 
employe qui n'a pas les qualifications requises mais qui est en train de se procurer 
celles-ci. Cet employe, a qui on donne la chance de se qualifier dans un delai 
raisonnable, devra retourner a son ancien poste sans perdre son anciennete, s'il nest 
pas en mesure d'atteindre les qualifications requises dans la periode de temps 
prevue. 

14.07 Avis au Syndicat - Le Syndicat doit titre tenu au courant de toutes les nominations, 
les embauches, les mises a pied, les reembauches, et les cessations d'emploi. 

14.08 Formation sur place - 06 les exigences du service le permettent, l'Employeur 
consent a permettre aux employes de changer d'affectations d'emploi afin que les 
employes puissent apprendre et recevoir la formation en ce qui a trait aux Caches des 
positions exigeant des habiletes et aptitudes superieures. Ces echanges d'affectations 
d'emploi sont a la discretion de l'Employeur et sous la surveillance du Directeur du 
service et ne doivent pas titre faits de fa~on discriminatoire. 

14.09 En cas de changement de titre d'emploi dun employe au sein de I'unite syndicate, 
celui-ci doit maintenir un salaire &gal ou superieur a celui qu'il percevait avant 
le changement de poste. Par consequent, son nouveau taux salarial, a compter du 
dit changement, sera determine en fonction de la nouvelle echelle salariale et du 
meme echelon qu'il occupait precedemment, ou d'un echelon superieur si le 
salaire etait inferieur a celui precedemment perVu afin de representer une 
augmentation d'au moins 5 %. 

ARTICLE 15 - MISE EN DISPONIBILITE ET RAPPEL 

15.01 Procedure de mise en disponibilite et reembauche - Les deux parties reconnaissent 
que la securite d'emploi doit augmenter proportionnellement a la duree du service. 
Par consequent, en cas de mise en disponibilite, les employes comptant au moins six 
mois (1040 heures) de service, doivent titre mis a pied en commendant par celui qui 
compte le moins d'anciennete pourvu que les employes aient les qualifications pour 
effectuer le travail. 

15.02 Pas de nouvel employe - L'Employeur ne recrutera aucun nouvel employe jusqu'a ce 

 

que les employes mis en disponibilite et ayant accumule au moins six mois (1040 F 
heures) de service aient ete donne un emploi. ~d4 

15.03 a) Avis de mise en disponibilite - L'Employeur dolt informer les employes qui seront . 
mis en disponibilite quatorze (14) jours civils avant que les mises en disponibilite 

 

prennent effet. Si 1'employe qui est mis en disponibilite n'a pas eu l'occasion de 
travailler les dix (10) jours ouvrables suivant 1'avis de mise en disponibilite, it doit 

 

titre remunere pour la periode de temps qui nest pas conforme a cette tranche de 

 

dix (10) jours ouvrables pour lesquels du travail ne lui a pas ete offert. 

 

M 



  

Heures estivales 
Service Heures regulieres (ter lundi de mai au 

  

1er lundi de se tembre 
8 h A 16 h 30 Employ6s internes 8 h 30 A 16 h30 du 

(37,5 h/semaine) lundi au vendredi du lundi au jeudi 

 

_ 8 h A 13 h le vendredi* 
Employes externes du service 8 h A 17 h du lundi 7 h E-17 h 
aux operations au vendredi du lundi au jeudi 

a  (40 h/semaine) 

 

7 h A 11 h le vendredi 

Employes externes du service 8 h 30 A 16 h 30 du 8 h A 16 h30 du lundi 
de developpement lundi au vendredi au jeudi 
economique et marketing 

  

(37,5 h/semaine) 

 

8 h A 13 h le vendredi* 

Service 
Heures reguli6res Heures estivales 

 

saison de lace (5aison hors VLlace) 
Employ6s externes du service 8 h A 17 h du lundi 7 h A 17 h 
de developpement au vendredi du lundi au vendredi 
communautaire 16 h 30.A 0 h 30 du 7 h A 11 h le vendredi (40 h/semaine) lundi au vendredi 

  

7 hi 16 h samedi et 

  

dimanche 

  

15h30AOh3O 

  

samedi et dimanche 

 

b) L'employe regulier dont le poste est elimine peut revendiquer un paste detenu 
par un employe comptant moins d'anciennete A condition que l'employe 
revendiquant possede les exigences pour le poste revendiqu6. 

c) Si un employe regulier dont le paste est elimine ne peut pas beneficier de son 
anciennete telle que prevue aux paragrapher b), ci-dessus, it est mis a pied et 
son nom est inscrit A la liste de rappel. 

15.04 Avis de mise en disponibilite - L'Employeur dolt informer les employes qui seront 
mis en disponibilite quatorze (14) jours civils avant que les mises en disponibilite 
prennent effet. Si !'employe qui est mis en disponibilite n'a pas eu !'occasion de 
travailler les dix (10) jours ouvrables suivant l'avis de mise en disponibilite, it doit 
etre remunere pour la periode de temps qui nest pas conforme a cette tranche de dix 
(10) jours ouvrables pour lesquels du travail ne lui a pas ete offert. 

15.05 Procedure de rappel - Les employes ayant accumule au moins six (6) mois (1040 
heures) de service doivent etre rappeles au travail suivant l'ordre de leur 
classification et anciennete pourvu qu'ils aient les qualifications, les habiletes et les 
aptitudes a effectuer le travail demande dans les positions disponibles. 

ARTICLE 16 - HEURES DE TRAVAIL 

16.01 (Les heures pr6sent6es dans ce tableau inclues les pauses santes ainsi que les 
pauses repas). 
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*Les bureaux administratifs de ces services peuvent demeurer ouverts au 
public jusqu'a 16 h 30 les vendredis. Du a des circonstances incontr6lables, 
toute personne peut, a la demande l'employeur, demeurer sur les lieux du 
travail pour assurer une presence et ce jusqu' a la fermeture en alternant, si 
possible, l'employe mis a Moraire. 

16.02 Reunion syndicate en soiree - Une fois par mois, le travail doit cesser au plus tard a 
18 h, sauf en cas d'urgence, le soir meme ou la reunion mensuelle syndicale ordinaire, 
speciale ou reportee a lieu. 

16.03 Pauses - Taus les employes ont droit a une pause de quinze (15) minutes durant la 
premiere et durant la deuxieme partie de chaque quart de travail. 

16.04 Services de Recreation, Tourisme et Culture - Les employes du service de 
Recreation, Tourisme et Culture doivent travailler huit (8) heures par jour, 
quarante (40) heures par semaine. Les quarts fractionnes d'un minimum de quatre 
(4) heures s'appliquent. 

16.05 Prepose Services de Recreation, Tourisme et Culture - Dans des circonstances 
normales, les preposes des pares peuvent completer le travail qui leur est assigne 
dans quarante (40) heures de travail par semaine ou moins. Les heures peuvent 
s'echelonner pendant la saison touristique afin qu'il y ait un prepose des pares en 
devoir lorsque le Parc est ouvert. Ces heures ne doivent pas We mises en application 
de fa~on discriminatoire. Des installations convenables de repos doivent etre 
fournies aux preposes des pares qui doivent continuer a travailler des quarts 
fractionnes. 

16.06 a) Les parties s'entendent a ce que les quarts de travail des employes « Operateur >> 
plut6t que les heures regulieres peuvent s'appliquer en cas de neige, de la 
deterioration de la condition des routes, moyennant un avis avant la fin de 
son quart de travail quotidien. 

b) Les parties s'entendent a ce que les quarts de travail des employes 
u Operateur » plut6t que les heures regulieres peuvent s'appliquer a 
l'enlevement de la neige, moyennant un delai raisonnable de 24 heures. 

16.07 Traitement des eaux - La semaine normale de travail doit etre de cinq (5) jours de 
huit (8) heures chacun pour un total de quatre-vingts (80) heures par semaine en 
moyenne sur une periode de deux semaines. IY4,

 

16.08 Concierge - La semaine normale de travail doit etre de quarante (40) heures par 
semaine. Les journees de travail et les heures de travail par jour seront flexibles. 

16.09 Horaire de travail Loisirs -• Un horaire de travail sera affiche une semaine a 1'avance 
pour une duree de deux semaines. De plus, un avis minimum de six heures doit etre 
donne a 1'employe pour effectuer un changement d'heures de travail sur le meme 
quart de travail. 
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ARTICLE 17 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

17.01 Definition du temps supplementaire - Toute periode de temps travaillee au-delA de 
la journee normale ou de la semaine normale de travail constitue du temps 
supplementaire et ce dernier doit etre effectue sur une base volontaire selon Particle 
17.02 f). 

17.02 Taux du temps supplementaire --

 

a) Toute periode de temps travaillee avant et apres les heures de travail 
quotidiennes sera payee au taux de temps et demi pour les premieres quatre (4) 
heures de travail et au taux double pour toutes les heures apres quatre (4) heures 
de travail. 

b) Toute periode de temps travaillee le samedi sera payee au taux de temps et demi. 

c) Toute periode de temps travaillee le dimanche sera payee au taux double. 

d) Toute periode de temps travaillee pendant un conge ferie sera payee au taux 
double en plus de la paie du conge ferie. 

e) Toute periode de temps travaillee pendant un jour de conge libre A 1'horaire sera 
payee au taux double. 

f) Un employe prevu A 1'horaire ne peut refuser de travailler du temps 
supplementaire apres son quart de travail et ne sera pas dans l'obligation de 
travailler plus de douze (12) heures incluant une (1) heure libre pour la periode 
de repas. 

17.03 Nul employe ne sera demande de travailler pendant ses conges annuels. Toutefois, 
si un employe consent A travailler lorsque demande de le faire pendant ses conges 
annuels, it sera paye deux (2) fois son taux normal. 

17.04 Partage des heures supplementaires - Les heures supplementaires doivent etre 
offertes equitablement entre les employes qualifies dans le domaine prevu ou un 
domaine connexe pour effectuer le travail disponible. Une feuille de controle du 
temps supplementaire sera affichee A tous les mois sur le tableau d'affichage dans 
chaque service/ departement. 

17.05 Temps supplementaire pendant une mise en disponibilite -11 n'y aura pas de temps 
supplementaire effectue pour une periode prolongee dans les differents services 
alors qu'il y a des employes mis en disponibilite qualifies pour effectuer le travail 
disponible daps le service ou dans un service similaire.  

17.06 a) Temps minimum pour rappel au travail - A moins d'en etre avise, selon 16.06, -~ 
un employe rappele au travail sera paye un minimum de trois (3) heures au taux C e, de temps supplementaire, soit une fois et demie (1,5) le taux normal pour ladite 
periode de travail. Le travail se limite au cas d'urgence specifie pour lequel 
I'employe fut rappele. Toutefois, si Ie meme employe est rappele au travail dans 
un delai de trois (3) heures du moment qu'il a ete appele pour la premiere 

I ~ ~t L	 urgence,l'employe sera remunere au taux supplementaire de temps et demi (1,5) 
pour la periode qu'il travaillera lors des appels subsequents. Ce temps minimum 
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s'appliquera aussi aux appels au travail relies du systeme SCADA, mais seulement 
si 1'employe est requis de se presenter au site de Falarme. 

b) Le rappel en raison du deblaiement et de 1'enlevement de la neige sera reparti 
comme suit 

RAPPEL AU TRAVAIL  AVANT  4 h 

Lorsque 1'employe sera rappele au travail avant 4 h, Particle 16.06 
s'appliquera comme un changement de quart de travail regulier. Son quart 
de travail finira apres avoir complete un relais de huit (8) heures et sera 
paye au taux regulier. 

RAPPEL AU TRAVAIL  APRES  4 h: 

Lorsque Femploye sera rappele au travail apres 4 h, Iarticle 17.02 a) 
s'appliquera comme du temps supplementaire travaille avant les heures de 
travail quotidiennes et sera paye au taux du temps supplementaire. 

17.07 a) Le temps de conges au lieu d'heures supplementaires doit titre paye au taux d'une 
fois et demie (1,S) le taux horaire de 1'employe ou le taux de temps 
supplementaire specifie a Particle 17.02 ou peut titre pris en combinant salaire 
et/ou temps libre. L'employe peut utiliser jusqu'A quatre-vingts (80) heures de 
surtemps comme temps libre durant 1'annee civile courante. Les heures doivent 
titre utilisees avant le 31 janvier de 1'annee suivante par entente mutuelle entre 
1'employe et I'Employeur. Toutes heures non utilisees seront payees A l'employe 
au taux regulier A la paye suivant le ter fevrier de chaque annee. 

b) A la discretion de 1'employe interne, le temps de conges au lieu d'heures 
supplementaires doit titre paye au taux d'une fois et demie (1,5) le taux 
horaire de Femploye ou le taux de temps supplementaire specifie A Particle 
17.02 ou peut We pris en combinant salaire et/ou temps libre. L'employe 
peut utiliser jusqu'A soixante-quinze (75) heures de surtemps comme temps 
libre. Les temps libres pourront etre pris par entente mutuelle entre 
1'Employeur et 1'employe. Sous 1'approbation du superviseur immediat, 
1'employe interne devra soumettre une demande precise ecrite pour toute 
heure supplementaire A titre travaillee A l'exterieur d'un quart de travail 
normal. 

ARTICLE 18 - JOURS FERIES 

18.01 Tous les employes recevront les jours feries suivants en jour libre avec paie A leur 
taux horaire: 

le jour de 1'An la fete du Travail 
le jour de la Famille Journee nationale de la verite 
le Vendredi saint 
le lundi de PAques 

et de la reconciliation 
le jour d'Action de graces 

la fete de la Reine 
la fete du Canada 

le jour du Souvenir 
le jour de Noel 
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la fete du Nouveau-Brunswick le lendemain de Noel 

ainsi que tout autre jour proclame et approuve comme fete lsgale par le gouverneur-
general du Canada, le lieutenant-gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick 
ou le maire de la municipalite. 

18.02 a) Tous les employes devront recevoir un conge d'absence avec paie de quatre (4) 
heures de travail (employe externes) ou trois heures et demie (3,5) 
(employes internes) pour le 24 decembre et le 31 decembre. Lorsque le 24 
decembre et le 31 decembre arrivent un samedi ou un dimanche, le conge 
d'absence sera attribuable le jour ouvrable precedant. 

b) Lorsque la fete de Noel et le jour de 1'An arrivent un samedi ou un dimanche, le 
conge d'absence sera attribuable au prochain jour ouvrable. 

18.03 Lorsqu'un jour ferie tombe le samedi, le ferie sera observe le lundi suivant. 

18.04 Lorsqu'un jour ferie tombe le dimanche, le lundi (ou le mardi, si la disposition 
precedente s'applique au lundi) sera considers le jour ferie aux fins de la presente 
convention. 

18.05 Lorsque Fun ou 1'autre des jours feries mentionnes ci-dessus coincide avec le jour de 
conge a 1'horaire d'un employe,l'employe recevra un autre jour libre avec paie a un 
temps choisi par 1'employe ou 1'employe sera pays. 

18.06 Tous les employes permanents recevront annuellement deux (2) jours libres 
additionnels appeles « jours flottants o. L'employe qui desire utiliser une telle 
journee devra aviser son superviseur immediat au minimum 16 heures avant 
ledit conge et pourvu que celui-ci ne resulte pas dans le paiement d'heures 
supplementaires par l'Employeur. La balance non-utilise au 31 decembre de 
chaque annee est non transferable et non monnayable a 1'annee subsequente. 

ARTICLE 19 - CONUS ANNUELS 

19.01 a) Duree des vacances annuelles - Tous les employes travaillant A temps plein 
recevront des vacances annuelles payees conformement avec leurs annees de 
service, avant le commencement de la periode de vacances annuelles, comme 
suit 

Moins d'une annee 
1 jour par mois, jusqu'a un maximum de 10 jours et/ou 
4 % de son salaire brut, soit le plus eleve des deux. 

14-6-

 

Un an 3 semaines 

Six ans 4 semaines 

Quinze ans 5 semaines 

K L 
Vingt-trois ans 16 semaines 
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b) En ce qui a trait aux employes externes ne travaillant pas a temps plein : 

Moins de 2,080 
heures 

1 jour par mois ou 4 % du salaire brut, lequel est le plus 
eleve 

6 % du salaire brut 

8 % du salaire brut 

10 % du salaire brut 

12 % du salaire brut 

2,080 heures 

12,480 heures 

31,200 heures 

47,840 heures 

c) En ce qui a trait aux employes internes ne travaillant pas a temps plein : 
Mains de 1,820 
heures 

1 jour par mois ou 4 % du salaire brut, lequel est le 
plus eieve 

1,820 heures 6 % du salaire brut 

10,920 heures 8 % du salaire brut 

27,300 heures 10 % du salaire brut 

41,860 heures 12 % du salaire brut 

Une semaine de vacances annuelle doit comprendre cinq (5) jours ouvrables ou sept 
(7) jours civils. Les deux (2) jours de conges civils seront ceux faisant suite a la 
semaine de vacances annuelles. La date limite pour le calcul du credit des vacances 
annuelles est le 31 decembre de chaque annee. L'employe a jusqu'au 31 janvier 
de 1'annee suivante pour utiliser les vacances restantes. Les credits de vacances ne 
sont pas cumulables a 1'annee subsequente, a moins de raison medicale, ou toutes 
autres ententes mutuelles entre I'Employeur et ('employe. Les credits de vacances 
restant de I'annee subsequente seront monnayables a la paie suivant le lei 
fevrier de chaque annee. 

19.02 fours ferids pendant les conges annuels - Lorsqu'un jour ferie, tel que Mini a 
Particle 18 de la presente convention, a lieu durant les conges annuels d'un employe, 
un tel employe a droit A: 

Une journee additionnelle de conge annuel paye et cette journee doit titre prise 
immediatement suivant les conges annuels de ('employe. 

19.03 Caicul de la pale durant les conges annuels - La paie des conges annuels dolt titre 
selon le salaire en vigueur immediatement avant la periode des conges annuels, et 
doit inclure la prime de quart lorsque applicable. 

19.04 Indernnite de conge paye d la cessation d'emploi - L'employe qui met fin a son 
emploi avant de prendre ses conges annuels de I'annee en tours, a droit au paiement 
d'un montant proportionnel a la valeur de son credit de conges annuels a la place de 
ses conges annuels. 
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19.05 Preference dans les vacances annuelles - L'Employeur doit afficher 1'horaire des 
vacances annuelles, sous forme de calendrier, an plus tard le 15 janvier de 
chaque annee. Les employes ont jusqu'au 15 avril pour indiquer leur choix des 
premiers dix (10) jours de vacances annuelles afin de donner la chance aux 
employes d'avoir des vacances pendant Ies moil de juillet et aout. Par la suite, 
les employes ont jusqu'au 30 avril pour indiquer leurs choix des vacances 
restantes. Le calendrier des vacances annuelles devra titre approuve par 
I'Employeur avant d'etre affiche au plus tard le 15 mai, et ne doit pas titre modifie 
a moins d'entente mutuelle. Les vacances annuelles sont accordees par 
classification et departement selon 1'anciennete. Le maximum d'employes mis a 
l'horaire pour vacances annuelles sera: 

1. deux (2) employes pour le departement des rues, ou plus a la discretion du 
superviseur 

2. un (1) mecanicien 

3. deux (2) employes - Operateur du plan de traitement des eaux 

4. un (1) employe - prepose aux facilites/Operateur 

S. deux (2) employes internes par classification, par departement, et, 

6. un (1) employe dans les classifications ci-dessous 

a) Commis a la saisie de donnees ou; 
b) Adjoint administratif 11/116ceptionniste 

19.06 Calendrier des conges annuels -- Le calendrier des conges annuels doit titre affiche 
pour le 30 juin de chaque annee et ne doit pas titre modifie a moins d'un commun 
accord entre I'Employeur et 1'employe. 

19.07 Maladie pendant les conges annuels- Les conges de maladie et/ou le conge de deuil 
peuvent titre substitues pour des conges annuels lorsqu'il peut etre etabli par 
1'employe qu'une maladie, un accident ou un deuil est survenu pendant les conges 
annuels. 

ARTICLE 20 - CONGES DE MALADIE 

 

20.01 Avance de conges de maladie - D'un commun accord avec I'Employeur, un employe 

 

peut emprunter une avance de credits de conges de maladie. Lorsqu'un employe qui 

 

met fin a son emploi a requ des credits de conges de maladie qui n'etaient pas gagnes, 

 

ces derniers seront deduits de la derniere paie de 1'employe et ce, a son taux regulier 

 

au moment ou it met fin a son emploi. 

 

20.02 a) Definition des conges de maladie- Conge de maladie signifie la periode de temps 

 

qu'un employe puisse titre absent de son travail, a plein salaire, en raison de 

zV maladie ou d'incapacite, ou en raison d'exposition a une maladie contagieuse ou 

 

en raison d'un accident pour lequel I'indemnisation d'accident du travail est non 
de la Loi les du In

K

 

~ 
L payable en vertu sur accidents travail. 
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b) Quarantaine obligatoire - Un employe mis en quarantaine obligatoire aura 
droit a son salaire regulier pour le temps passe en quarantaine, si cette derniere 
a ete certifiee par un medecin. Son temps ainsi perdu ne pourra We impute a 
son conge maladie. 

20.03 Accumulation des conges de maladie - Les employes accumuleront des credits de 
conges de maladie a raison d'une journee et quart (1,25) pour chaque mois de service 
rendu jusqu'a un maximum de 250 jours ouvrables. 

20.04 Deduction des conges de maladie - 11 faut deduire des conges de maladie accumules 
pour tous les jours ouvrables (a 1'exception des jours feries) durant lesquels 
]'employe est en conge de maladie tel que defini ci-dessus. 

20.05 a) Preuve de maladie - Un employe absent du travail pour une periode excedant 
deux (2) jours de travail pour cause de maladie, doit presenter un certificat d'un 
medecin qualifie attestant que ('employe est incapable de completer ses Caches a 
cause de la maladie. Apres cinq (5) instances de maladie durant l'annee, 
I'Employeur peut exiger un certificat medical pour toute absence. 

b) Si ]'employe a besoin d'un rapport medical additionnel tel que demande par 
I'Employeur, un montant de 50 $ maximum sera rembourse a ]'employe avec 
preuve de paiement. 

2 0.0 6 a) Paiement de cessation d'emploi ou de retraite - Un employe externe qui a 
accumule des conges de maladie devra, a la cessation d'emploi ou a la retraite, 
recevoir une allocation salariale d'un montant global ou en conge, au choix de 
]'employe, egale aux credits accumules, et d'apres la grille salariale des salaires en 
vigueur immediatement avant la cessation d'emploi ou la retraite Pendant ce 
temps, les benefices suivants continueront (pension et assurance-groupe) et 
]'accumulation des vacances et de conges de maladie continue tant que ]'employe 
continue a etre paye par I'Employeur. En cas de deces avant la cessation d'emploi 
ou la retraite, route somme applicable en conge de maladie doit etre versee a la 
succession. 

Dans le cas d'une cessation d'emploi avant Page de la retraite ou de 
congediement, un montant global sera paye a 1'employe. 

Un employe embauche apres le 19 decembre 2017 recevra, a la cessation 
d'emploi ou a la retraite, une allocation salariale egale a 50 % des credits 
accumules, au lieu d'un conge. 

L'Employeur et la Section locale s'entendent que cette modification n'affectera pas 
les employes en service avant le 19 decembre 2017. 

Cet article ne s'applique pas aux employes comptant moins de cinq (5) annees  
d'anciennete.  

b) Paiement de cessation d'emploi ou de retraite (Employe interne) - Un

 

employe interne qui a accumule des conges de maladie, devra, a la cessation  
d'emploi ou a la retraite, recevoir une allocation salariale d'un montant 

y global ou en conge, au choix de 1'employe', e'gale aux credits accumules, et 
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d'apres la grille salariale en vigueur immediatement avant la cessation 
d'emploi ou is retraite. Pendant ce temps, les benefices suivants 
continueront (pension et assurance-groupe) et 1'accumulation des vacances 
et de conges de maladie continue tant que 1'employe continue a titre paye 
par 1'employeur. En cas de deces avant Ia cessation d'emploi ou la retraite, 
toute somme applicable en conge de maladie doit etre versee a la 
succession. 

Dans le cas d'une cessation d'emploi avant I'age de la retraite ou de 
congediement, un montant global sera paye a 1'employe. 

Cet article ne s'applique pas aux employes comptant mains de cinq (5) annees 
d'anciennete. 

20.07 Registre des conges de maladie - Immediatement apres la fermeture de 1'annee 
civile, ]'Employeur doit aviser par ecrit le Syndicat et chaque employe du nombre de 
conges de maladie accumule a son credit. 

20.08 En cas de maladie grave d'un membre de ]a famille immediate (pere, mere, frere, 
soeur, conjoint ou conjointe, fils ou fille), un employe aura le droit d'utiliser ses 
journees accumulees de maladie pour en prendre soin. Ces jours devront titre 
approuves prealablement par 1'Employeur ou son representant et sous 
presentation d'une attestation medicale valide. Les heures utilisees seront 
deduites des heures de maladie accumulees. 

20.09 En cas de maladie d'un enfant qui ne peut se presenter a 1'ecole et/ou a la 
garderie, pour cause medicale, un employe aura le droit d'utiliser ses journees 
accumulees de maladie pour en prendre coin. Ces jours devront titre approuves 
prealablement par 1'Employeur ou son representant et sous presentation d'une 
attestation medicale valide si I'absence est d'une duree de trois (3) jours 
consecutifs et/ou plus. Les heures utilisees seront deduites des heures de 
maladie accumulees. 

ARTICLE 21- ABSENCES AUTORISEES 

21.01 Absence pour affaires syndicates - L'Employeur accepte que, ou la permission ait 
ete accordee a des representants du Syndicat de quitter temporairement leur emploi 
pour negocier aver 1'Employeur ou pour traiter d'un grief et de 1'arbitrage, ces 
employes n'auront aucune perte de salaire pour le temps ainsi utilise. On peut donner 
suite lors des heures de travail sur les lieux de 1'Employeur a toutes les etapes de la 
procedure de grief et de 1'arbitrage a l'exception de celle qui affecte le Conseil 
municipal. 

21.02 a) L'Employeur doit, sur demande et sans remuneration, accorder un conge aux 
employes elus ou nommes pour s'occuper des affaires du Syndicat. 

b) L'Employeur doit maintenir le plein salaire et tous les avantages de l'employe 
pendant une absence autorisee conformement a I'article 21.02 a). Le 
Syndicat doit dans ce cas rembourser 1'Employeur. Une demande d'un tel 
conge doit titre faite deux (2) semaines a I'avance, si possible. 
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21.03 L'Employeur doit accorder un conge sans paie et sans perte d'anciennete 
annuellement a un maximum de deux (2) employes elus ou nommes pour representer 
le Syndicat A des congres syndicaux. La periode d'absence pour assister a ces congres 
annuels sera la periode reelle du congres, en plus d'un temps raisonnable pour le 
voyage, et en tout cas, ne doit pas depasser quatre (4) jours civils consecutifs par 
congres. 

21.04 Conge de deuil 

a) Un employe aura droit a' un conge de deuil de cinq (5) jours de travail consecutifs 
prevus au calendrier immediatement pendant ou a la suite de funerailles 
sans perte de traitement, en cas du deces du pere, de la mere, de la soeur, du frere, 
du conjoint, de ]a conjointe, du fils ou de la fille de 1'employe. 

b) Un employe aura droit a un conge de deuil de quatre (4) jours de travail 
consecutifs prevus au calendrier immediatement pendant ou a la suite de 
funerailles sans perte de traitement, en cas du deces du beau-frere, de ]a belle-
sceur, neveu, niece, des grands-parents, d'un petit-fils/petite-fille, des beaux-
grands-parents, d'une bru, d'un gendre, des beaux-parents, des enfants du 
conjoint(e). 

c) Un employe aura droit a un conge d'une (1) journee de travail en cas du deces 
d'un membre de la famille secondaire (parent demeurant dans le foyer) de 
1'employe vivant dans la maison de 1'employe. 

d) Un employe aura droit a un conge d'une (1) journee sans perte de traitement pour 
assister aux funerailles de son oncle et/ou sa tante. 

e) Un employe aura droit a une (1) journee ouvrable sans perte de traitement pour 
assister a des funerailles a titre de porteur, a raison d'un maximum de deux (2) 
occasions par annee. 

f) Une demi-journee (0,5) sera accordee sans perte de traitement pour assister aux 
funerailles lors du deces d'un confrere ou d'une consoeur. Dans le cas du deces 
du conjoint(e) du confrere ou consceur de travail, une demi-journee sans 
solde sera accordee. 

A des fins d'eclaircissement, la definition de funerailles se definie comme suit 
ensemble des ceremonies civiles et/ ou religieuses accomplies pour rendre 
hommage a la personne decedee selon les traditions familiales ou selon les 
dernieres volontes de celle-ci. 

En ce qui concerne les conges d'absence, Cest-a-dire en rapport avec la section 21..03 
(a et b), lorsque 1'enterrement a lieu a 1'exterieur de ]a province ou a plus de deux cent 
cinquante (250) kilometres du lieu de residence de 1'employe, un tel conge doit 
comprendre aussi un temps raisonnable de deplacement, ne depassant pas trois (3) 
jours consecutifs. 

2 1.0 5 Conge familial - Les employes ont droit jusqu'a trois (3) jours civils d'absence 
autorisee sans perte de salaire dans le cas ou 1'employe se trouverait sans abri en 

1~ L raison d'un incendie, d'une inondation, d'un cas de force majeure, ou de maladie grave 
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vertu de son anciennete et de ses droits a la promotion s'il n'avait pas quitte Femploi 
de 1'Employeur, pourvu qu'il revienne au travail dans les trois (3) mois de la date de 
son conge des Forces armees canadiennes ou de la marine marchande, ci-haut 
mentionne. 

21.06 Conge d'audience - L'Employeur doit remettre a un employe qui est appele comme 
jure ou cite a comparaitre comme temoin, la difference entre son salaire habitueI et 
le montant requ comme indemnite de temoin ou honoraire de jure. L'employe doit 
fournir la preuve qu'il a servi de membre du jure et du montant qu'il a re~u. 

21.07 Congesgeneraux - L'Employeur doit accorder un conge sans traitement et sans perte 
d'anciennete a un employe qui en fait la demande pour motifs valables et suffisants. 
Une Celle demande doit titre faite par ecrit et approuvee par l'Employeur. 

21.08 Conges d'etudes - 

a) Conges d'etudes - L'Employeur consent a accorder un conge d'absence avec paie 
et sans perte d'anciennete a un employe affecte par un progres technologique 
dans le domaine particulier de travail de l'employe. Une telle demande de conge 
doit titre faite par ecrit et approuvee par l'Employeur. 

b) Lorsqu'un employe est autorise et ordonne d'assister a un cours de formation 
professionnel, un tel employe re~oit son salaire reglementaire pour la periode en 
question. L'Employeur se charge aussi des frais d'hebergement, des frais de 
voyage, des frais de scolarite, et it determine le cours auquel doit s'inscrire 
l'employe ainsi que du type d'hebergement utilise. Les frais de voyage sont ceux 
stipules dans la politique du Conseil municipal en vigueur concernant les frais de 
voyage, et 1'ensemble de ses modifications. L'allocation de main-d'oeuvre et les 
depenses doivent titre remboursees a la municipalite. 

21.09 a) Temps rigoureux - Un employe qui, apres avoir fait tous les efforts raisonnables 
pour se rendre au travail au cours d'une tempete, est incapable de se rendre a 
cause de la condition des rues ou des grandes routes, doit pouvoir remplacer sa 
journee d'absence en utilisant ses jours feries accumules, son surtemps 
accumule ou ses jours de conges annuels accumules, ou en travaillant pendant 
Tune de ses journe'es de conge ordinaire. 

b) Travail d la chaleur - L'employeur communiquera un avertissement aux 
employes lorsque le niveau de chaleur et d'humidite pre'sentent des risques 
A la sante' et la se'curite des travailleurs et s'assurera de mettre en place les 
accommodations necessaires et raisonnables recommande'es par Travail 
5ecuritaire NB aux employes concernes. 

21.10 Conges avec etalement du traitement (EMPLOYE INTERNE seulementl 

L'Employeur reconnait que les employes ont besoin d'un milieu de travail 
~' ' souple et offre donc la possibilite de demander un conge avec etalement du 

traitement jusqu'a un maximum de cinq (5) jours ouvrables. Cette option vise a 
V favoriser 1'equilibre travail-vie en offrant la possibilite de demander un conge 

et de faire e'taler les retenues salariales pour couvrir le tout. 
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Le lei,  janvier de chaque annee, A la demande de l'employe', les conges aver 
etalement du traitement peuvent titre utilises, a titre de conges divers annuels 
payes et, ils sont offerts aux employes, sous reserve des besoins ope'rationnels 
du service concerne', ainsi que des dispositions des conventions collectives, s'il 
y a lieu. Afin de garantir la continuite du salaire, sans interruption du service 
ouvrant droit A la pension, I'employe peut prendre des arrangements avec son 
gestionnaire et/ou le service des ressources humaines pour qu'un montant de 
sa pale soit retenue au prorata sur une periode maximale de 26 paies, pour 
couvrir le tout du conge. 

ARTICLE 22 - PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITES 

22.01 fours de pale - En conformite avec !'annexe A joint A la presente convention, 
1'Employeur paiera un salaire A toutes les deux semaines aux employes le jeudi A 
minuit. Sur chaque releve de paie de 1'employe, un etat de compte detaille de son 
salaire et de ses deductions sera fourni. Lorsque le jour regulier de la pale coincide 
avec un jour ferie, la paie sera remise auparavant. La periode de la paie doit se 
terminer A chaque samedi. 

22.02 Paie [ors dun transfert provisoire - Tout employe appele A pourvoir un poste sur 
une periode temporaire alors que le salaire est superieur au salaire normal paye, 
recevra le salaire plus eleve sur la periode A 1'emploi et l'employe appele a pourvoir 
un poste sur une periode temporaire et pour lequel un salaire moindre au salaire 
normal est paye A cet employe, ne doit pas titre assujetti A une diminution de salaire 
pour cette raison. 

22.03 Indemnite de disponibilite -

 

a) Lorsqu'un employe est avise qu'il est o en disponibilite », c'est-A-dire, 
immediatement disponible par contact telephonique, it doit titre paye A raison de 
temps regulier en conformite avec l'horaire suivant : 

lundi au vendredi j uatre 4 heures de salaire par 'our 
samedi et dimanche a uatre 4 heures de salaire par 'our 
con es feries A !'article 18 uatre 4 heures de salaire par Jour 

b) Les heures ainsi travaillees par 1'employe a en disponibilite » seront payees au 
taux des heures supplementaires. Le service << en disponibilite » sera reparti 
equitablement parmi les employes. 

c) Employe en disponibilite 

i. Un employe requis d'etre en disponibilite pour le service de SCADA sera 
remunere 225 $ par semaine (du vendredi 16 h 30 au vendredi 16 h 30 de 
la semaine suivante) pour les appels du SCADA. 

Le directeur du service aux operations revisera annuellement (lerjanvier 
au 31 d6cembre) la liste des employes op6rateur du plan de traitement 
des eaux d'etre en disponibilite qui accepte et sera reparti equitablement. 
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ii. Un employe requis d'etre en disponibilite pour tout autres services excluant le 
SCADA sera remunere 225 $ par semaine (du vendredi 16 h 30 au vendredi 
16 h 30 de la semaine suivante) pour tous ces autres appels. 

Le directeur du service aux operations revisera annuellement ( ler janvier 
au 31 decembre) la liste des employes operateur d'etre en disponibilite 
qui accepte et sera reparti equitablement. 

iii. Un employe requis d'etre en disponibilite pour le service (SCADA et autres 
services) sera remunere 450 $ par semaine (du vendredi 16 h 30 au 
vendredi 16 h 30 de la semaine suivante) pour taus les appels. 

22.04 Credit fonde sur le service - En plus des salaires reglementaires stipules, chaque 
employe doit etre paye annuellement a son anniversaire d'embauche pour chaque 
annee de service en conformite avec 1'horaire suivant : 

5 ans a 10 ans 110$ 

10 ans a 15 ans 190$ 

15 ans a 20 ans 245$ 
20 ans a 25 ans 350$ 
25 ans et plus 405$ 

22.05 Frais de la tour- L'Employeur doit payer tous les frais juridiques et les frais de Cour 
en plus des frais d'un jugement, s'il y en a, pour defendre toute poursuite initiee 
envers un employe en vertu de sa performance dans 1'exercice de ses fonctions, 
pourvu qu'il se soit avere' que 1'employe' a agi daps le cadre de son travail. 

2 2.0 6 a) Prime de quart - Tous les employes qui travaillent pour le service de 
developpement communautaire recevront une indemnite additionnelle pour 
toutes les heures travaillees entre 16 h 30 et 0 h 30 (minuit et demi), soit un 
montant d'un dollar et cinquante (1,50 $) par heure travaillee. Tous les 
employes qui travaillent au deblaiement de la neige recevront une indemnite 
additionnelle pour toutes les heures travaillees entre 0 h (minuit) et 8 h, soit un 
montant d'un dollar et quatre-vingt-dix (1,90 $) par heure travaillee. Cet 
article ne s'applique pas au poste de concierge. 

b) Prime de fin de semaine - Tous les employes qui travaillent pour le service de 
developpement communautaire seront accordes une prime de fin de semaine l  
de d'un dollar et cinquante (1,50 $) de l'heure. La fin de semaine inclus le 
vendredi de 16 h 30 a 0 h 30 (minuit et demi), le samedi de 7 h a 0 h 30 (minuit • 
et demi) et le dimanche de 7 h a 0 h 30 (minuit et demi). 

CO-

 

c) Prime de Chef d'equipe - L'Employeur peut creer des exigences de chef d'equipe. 
Les taches de chef d'equipe seront assignees de temps a autre a un ou quelques 
employes d'apres le Directeur ou son representant designe. Pour ces heures 
travaillees comme chef d'equipe,l'employe en question sera remunere d'un dollar 
et cinquante (1,50 $) de plus par heure de travail. 

d) Prime d'apprentissage pour les metiers (charpentier, mecanicien, electricien) 
Les employes ayant reussi un bloc de certification aupre's d'une institution 

31 



scolaire verront leur salaire augmenter de 0,45 $/h pour chaque bloc 
complete, jusqu'A 1'echelle du metier certifie. 

Un employe certifie est un employe qui a obtenu une certification dans un 
metier aupres d'une institution d'enseignement reconnue et qui a reussi le ou 
les tests necessaires pour obtenir cette certification. 

e) Les employes auront des majorations de salaires s'ils possedent les certifications 
suivantes et sont demandes par 1'Employeur de travailler dans le domaine d'eau 
potable et/ou eaux usees : 

1) Traitement eau potable 
Niveau 1 
Niveau 2 

2) Distribution eau potable 
Niveau 1 
Niveau 2 

3) Collection des eaux usees 4) Traitement des eaux usees 
Niveau 1 Niveau 1 
Niveau 2 Niveau 2 

Ces employes peuvent posseder une combinaison des huit (8) certifications ci-
dessus. Ces certifications doivent titre telles qu'approuvees par la Province et 
exigees par 1'Employeur. Lorsque requis par I'Employeur de travailler dans les 
eaux potables et/ou usees, les employes qui possedent le nombre de certifications 
suivant auront leur salaire majore par les montants suivants : 

Tout certificat d'un niveau 1 : 0.30 $/heure 
Tout certificat d'un niveau 2: 0.40 $/heure 

ARTICLE 23 - CLASSIFICATION ET RECLASSIFICATION DES EMPLOIS 

23.01 Tel que stipule A Particle 9 de la presente convention, le comite de negociation doit 
preparer aussitot un listage de toutes les positions de I'unite de negociation en ce qui 
concerne les classes, les qualifications et les salaires qui s'appliquent, pas plus tard 
que 90 jours apres la signature de la nouvelle entente collective. Ce listage doit faire 
partie integrante de la presente convention. Ces classifications d'emploi ne doivent 
pas titre prejudiciables, mais doivent s'appliquer aux emplois vacants et aux 
nouvelles positions ci-apres. 

Si, Bans la preparation de ce listage, it devient apparent qu'un taux de salaire plus 
eleve est justifie pour une classification quelconque plutot que le taux en vigueur A 
ce moment, un ajustement salarial doit titre fait aussitot en vertu de 1'annexe A de la, 
presente convention. 

L'Employeur convient de rediger une description d'emploi pour chacun des 
postes et chacune des classes representees par le Syndicat dans les quatre-vingt- i 
dix (90) jours suivant la signature de la convention. 

C~ 
Les parties con viennent 11ye tous les 12ostes 6nurngrgs dans les grilles sulariales ne 
sont pas necessairement comblds et seront combles au besoin. 

23.02 Nouvelles classifications -• Le taux de traitement pour toute position non couverte A 
1'Annexe A qui est creee pendant le terme de la presente convention, fera Fobjet de 
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negociations entre l'Employeur et le Syndicat. En cas de desaccord entre les parties 
au sujet de la classification et du taux de traitement de la position en question, ce litige 
sera soumis a la negotiation ou a 1'arbitrage. Le nouveau taux est retroactif a la date 
ou 1'employe a ete affecte au poste. 

ARTICLE 24 - LE REGIME DES AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYES 

24.01 Regime d'assurance - Les employes doivent participer dans un regime d'assurance 
groupe auquel ils ont consenti d'un commun (( Assomption Vie - Police # 13819 » 
accord et doivent en recevoir les avantages. La prime sera payee comme suit: 

le ler mai 2010 - 85 % par l'Employeur // 15 % par 1'employe 

Les parties pourront d'un commun accord, changer de fournisseur de regime de la 
compagnie d'assurance, a condition que la couverture demeure la meme et ce pour la 
duree de cette convention collective. 

24.02 a) Les benefices d'assurance vie doivent titre deux fois (2x) le salaire annuel. 

b) Le deces accidentel ou demembrement doit titre deux fois (2x)) le salaire annuel. 

c) Couverture des personnes a charge: 

i. conjoint(e) 10 000 $ 
ii. chaque enfant 5 000 $ 

d) Benefices d'invalidite a long terme tels qu'indiques dans le regime. 

24.03 Tel qu'indique dans le regime, it y a le supplement d'assurance-sante, de vision et 
dentaire, 

24.04 Les parties a la presente convention s'entendent pour entreprendre annuellement 
une revision de tous les regimes d'assurance afin de comparer les avantages, les 

 

primes (touts), et les compagnies qui emettent les contrats pour voir si des 

 

ameliorations peuvent titre apportees au regime en place, aux primes, etc... Tous les 

 

changements daps les regimes d'assurance doivent etre permis par entente mutuelle 

 

des parties. 

 

24.05 Benefices de Travail securitaire NB -

  

a) Toutes les personnes sous la presente convention seront couvertes par les 

 

dispositions de la Loi sur les accidents du travail de la province du Nouveau-

  

Brunswick.  

 

b) Lorsqu'un employe ne travaille pas a cause d'un accident ou d'une maladie 'f/p - R 

professionnelle reliee a son travail et pour lequel une reclamation compensatoire 
C est acceptee par Travail securitaire NB, l'Employeur accepte d'augmenter les 

 

indemnites de Travail securitaire NB jusqu'a la limite permise par Travail + 
securitaire NB sans contrebalancer les indemnites payables par Travail 4 

securitaire NB et sujet a la disposition que tout paiement supplementaire 

 

n'augmente pas les gains nets encaissables de 1'employe au-dela du montant 

 

regulier regu precedant son incapacite, reconnaissant toutefois le statut non 

 

imposable des indemnites de Travail securitaire NB. 
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En attendant le reglement de la reclamation assurable, et sujet aux conditions de 
la section 24.05 b), les employes doivent recevoir un cheque de I'Employeur 
6galant la somme de 80 % de leur salaire net, tel que determine par Travail 
securitaire NB. Afin de recevoir le cheque de I'Employeur, 1'employe doit ceder A 
I'Employeur ses cheques de Travail securitaire NB. 

c) L'Employeur doit maintenir en vigueur le regime des avantages sociaux de 
1'employ6 (excluant la couverture pour incapacite A long terme) durant la periode 
ou 1'employe re~oit des indemnites pour (< perte de gains » de Travail securitaire 
NB, sous I'article 24.05 b). 

d) L'absence d'un employe qui resoit des indemnites en application de la Loi des 
accidents du travail ne doit pas etre dyduite des credits de conge de maladie ni des 
credits de conges annuels de la personne. 

24.06 Assurance chomage - Tous les employes eligibles doivent etre couverts par les 
dispositions de la Loi sur I'assurance-chomage. 

24.07 Regime de retraite - En plus du Regime de pension du Canada, chaque employe qui 
aura accumuls au moins six (6) mois (1040 heures) au service de l'employeur, doit 
adhyrer au regime de retraite prevu par le plan provincial pour les municipalitys du 
Nouveau-Brunswick. Les contributions seront payables par I'Employeur et 
1'employ6 aux termes des dispositions du regime. 

ARTICLE 25 - HYGIENE ET SECURITE 

25.01 Collaboration en matiere de securite - L'Employeur doit observer toutes les 
precautions raisonnables et fournir toes les dispositifs de securite exige's pour 
protsger amplement ses employes. Tous les employes doivent collaborer avec 
I'Employeur dans la prevention des accidents et, devront, de temps en temps, lorsque 
considers nscessaire, presenter A I'Employeur des mesures de prevention des 
accidents. 

25.02 Comite syndical-patronal sur Phygiene et la securite - Un comity sur l'hygiene et la 
sscurite doit etre etabli et celui-ci sera compose de quatre (4) reprssentants nommes 
par I'Employeur et de quatre (4) reprssentants nommes par le Syndicat. 

25.03 Reunions du comite - Le Syndicat et I'Employeur sont d'accord de planifier A 1'horaire 
des reunions du comite tel qu'exigs par Travail Securitaire Nouveau-Brunswick. A ces 
reunions, le comite devra composer avec toutes les conditions dangereuses ou t~ 
risquyes qui lui seront rapportees. Si un employe membre du comite nest pas A 
1'horaire lors d'une reunion, ce dernier sera pays deux (2) heures au taux rsgulier 
pour assister A la reunion du comity. . 

25.04 Proce's-verbal - 11 faudra rediger un proces-verbal de toutes les rencontres du comity 
d'hygiene et de securite et des copies seront envoyyes a I'Employeur et au Syndicat. 

8' C ' F 
A. 

25.05 Mesures de securite - L'Employeur fournira A chaque unite mobile une trousse de 
secourisme et un extincteur d'incendie et l'opyrateur doit etre responsable de la 

~~. sscurite de cet yquipement. 
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25.06 Enquete sur les accidents - Le Syndicat sera avis6 imm6diatement de tout accident 
ou blessure. A la demande du Syndicat, le comit6 d'hygiene et de s6curit6 doit 
enqueter et soumettre un rapport sur la nature et la cause de 1'accident ou de la 
blessure le plus rapidement possible. 

25.07 Paie pour les employes blesses - Un employe blesse durant les heures de travail et 
qui doit quitter pour traitement ou qui est envoy6 chez lui pour une Celle blessure, 
recevra une paie pour le reste de son quart de travail A son salaire r6glementaire, sans 
deduction de conge de maladie, pourvu qu'un medecin declare que 1'employ6 nest 
pas apte A travailler davantage sur le quart en question. 

25.08 Transport pour les victimes d'accident - Le transport au m6decin ou A 1'h8pital le 
plus pre's pour les employes n6cessitant des soins m6dicaux en consequence d'un 
accident est aux d6pens de 1'Employeur. 

25.09 Pas de mesure disciplinaire - Nul employe ne doit faire 1'objet dune mesure 
disciplinaire pour avoir refuse de faire des taches A son travail ou d'op6rer de 
Ve'quipement qui, de Yopinion d'au moins deux membres du comite d'hygiene et 
securite, est juge dangereux. (Selon la Loi sur les accidents du travail) 

25.10 Travaux de creusement - Lorsque des personnes sont A faire des travaux 
d'excavation, une personne restera A la surface du terrain pour assurer la securite des 
personnes travaillant dans le fosse et pour assister A 1'ex6cution du travail. 

ARTICLE 26 - SECURITE D'EMPLOI 

26.01 L'Employeur convient de maintenir un minimum de dix-huit (18) pontes A temps 
plein et qu'il n'y aura pas de reduction de 1'effectif actuel en raison de l'octroi de 
contrats donnes A 1'ext6rieur de tout travail normalement accompli par les employes 
de l'unit6 de n6gociation. 

ARTICLE 27 - UNIFORME ET ALLOCATION VESTIMENTAIRE 

27.01 a) Tous les membres de 1'unit6 syndicale seront fournis gratuitement des vetements 
de securite et 1'6quipement n6cessaire dans leurs positions respectives en 
conformit6 avec les Reglements du Nouveau-Brunswick 6tablis en vertu de la Loi 
de l'hygiene etsecurite au travail. Les vetements seront remplac6s tels que requis, 
incluant les uniformes, casquette (d'W), casquette (d'hiver), costume de 
caoutchouc, gants de caoutchouc. 

b) L'Employeur paiera A chaque employe la somme jusqu'A trois cents dollars 
(300 $) avant les taxes par ann6e pour l'achat de bottes de s6curite. Tous les 
membres de 1'unit6 syndicale seront fournis gratuitement des vetements de 
securite et 1'6quipement necessaire dans leurs positions respectives en 
conformite avec les Reglements du Nouveau-Brunswick 6tablis en vertu de la Loi 
de l'hygiene et securitd au travail. Les vetements seront remplac6s tel que requis, 
incluant les uniformes, casquette (d'ete), casquette (d'hiver), costume de 
caoutchouc, gants de caoutchouc. 

r L 
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c) L'Employeur paiera A chaque employe la somme de deux cent trente dollars 
(230 $) par annee pour 1'achat de bottes de securite. 

27.02 Au choix des employes, des salopettes ou pantalons de travail d'ete et d'hiver seront 
fournis a raison deux (2) paires A 1'embauche. Par la suite, les salopettes ou pantalons 
d'ete et/ou d'hiver seront remplaces au besoin. L'Employeur maintiendra un 
inventaire suffisant pour remplacement au besoin. 

ARTICLE 28 - GENERALITES 

28.01 Outils et equipement - L'Employeur devra fournir tons les outils et I'6quipement, 
incluant 1'6quipement ergonomique de bureau necessaire que les employes ont 
besoin dans 1'exercice de ses fonctions et sur recommendations d'une evaluation 
d'un(e) ergotherapeute certifi6(e). L'outil endommage ou bris6 sera remplace A la 
remise de celui-ci. 

28.02 Pas de greve ni de lock-out - Le Syndicat consent A ce qu'il n'y ait pas de greve et 
I'Employeur consent A ce qu'il n'y ait pas de lock-out des membres du Syndicat 
pendant la duree de la presente convention. 

28.03 L'epandeuse de sel et de sable devra avoir deux operateurs entre 24 h (minuit) et 8 h. 

28.04 Utilisation de cameras de surveillance au travail - L'Employeur accepte d'informer le 
syndicat et ses employes et un avis doit etre affiche dans tous les lieux de travail ou 
I'Employeur a installe le materiel de surveillance. L'objectif de la surveillance video 
est de decourager 1'activite criminelle et d'assurer la securite du public et des 
employes a taus ses lieux municipaux. 

ARTICLE 29 - CONDITIONS ET AVANTAGES ACTUELS 

29.01 Tout droit, privilege et condition de travail dont jouissent, que possedent et que 
re~oivent actuellement les employes sont maintenus ; ils pourront toutefois etre 
modifies d'un commun accord entre I'Employeur et le Syndicat. 

ARTICLE 30 -- COPIES DE L' ENTENTE COLLECTIVE 

30.01 Le Syndicat et I'Employeur souhaitent que les employes se familiarisent avec les 
dispositions de la presente convention et leurs droits et obligations relevant de Celle- ~r,J 
ci. Pour cette raison, le Syndicat fera l'impression et la traduction de l'entente dans 
les soixante (60) jours civils suivant sa signature et en remettra une copie a chaque ` 
employe. Le co6t sera partage A 50-50 par I'Employeur et le Syndicat. (La version 

C~- fran~aise est la version officielle.) 
/~ 

ARTICLE 31- DUREE DE LA CONVENTION `_~ 

31.01 Modification a la convention - Toute modification jugee necessaire a la presente 
convention peut etre entreprise d'un commun accord, n'importe quand pendant la 
duree de la convention. 

31.02 Retroactivite - Les modalites de la presente convention seront rajustee 
retroactivement, sauf indication contraire. 
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31.03 Avis de modification- Si Tune des parties a la presente convention desire y apporter 
des changements ou des modifications, elle devra avertir par ecrit 1'autre partie des 
modifications proposees, dans un delai de trente (30) a quatre-vingt-dix (90) jours 
avant la date de son expiration, ou le 31 decembre de toute annee par la suite. Dans 
les trente (30) jours civils de la reception d'un tel avis par Tune des deux parties, 
1'autre partie doit entamer des negociations pour une nouvelle entente collective. 

31.04 Lorsqu'un avis de modification de ]a convention est signifie, les dispositions de la 
presente 'convention collective demeurent en vigueur jusqu'a ce qu'une nouvelle 
convention collective soit signee, ou jusqu'a ce que le droit de greve se presente, soit 
le premier des deux prevalant. 

31.05 Mroactivite pour les employes ayant mis fin a leur emploi - Un(e) employee) qui 
a mis fin a son emploi entre Ia date d'expiration de la presente convention et la date 
d'entree en vigueur de la nouvelle convention recevra une paie de retroactivite en 
rapport avec 1'augmentation salariale ou autre a-cote prop ortionnellement aux 
heures travaillees. 

31.06 La presente convention lie les deux parties et demeure en vigueur du jell janvier 
2024 au 31. decembre 2028 et continue d'annee en annee par apres, a moins que 
Tune des deux parties donne a 1'autre partie un avis par ecrit, tel que prevu a Particle 
31.01, qu'elle desire terminer ou modifier la presente convention. La presente 
convention lie non seulement les parties a la presente convention, mais aussi leurs 
successeurs ou heritiers. 

31.07 Punch Clock ou Svsteme HorQdateur 

L'employeur accepte d'installer dans tous les services/ departements le/ou 
avant le 31 decembre 2024 pour tous les employes. 
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ANNEXE A - Grilles salariales (EMPLOYES EXTERNES 

31 DECEMBRE 2023 - ENTENTE COLLECTIVE PRECEDENTE 

Classifications A B C 
Concierge 23,73$ 23,93$ 24,14$ 
ournalier 26,81$ 27,06$ 27,31$ 
Pa sa iste journalier 26,81$ 27,06$ 27,31$ 
0 erateur 27,84$ 28,11$ 28,38$ 
0 erateur du plan de traitement des eaux 27,95$ 28,33$ 28,49$ 
Pre ose aux facilites O erateur 27,84$ 28,11$ 28,38$ 
Aide-mecanicien Soudeur 0 erateur 28,22$ 28,48$ 28,76$ 
Contremaitre - Mecanicien diesel 30,28$ 30,55$ 30,82$ 
Aide-mecanicien O erateur 27,84$ 28,11$ 28,38$ 
Mecanicien certifie 29,64$ 29,91$ 30,18$ 
glectricien 0 erateur 29,64$ 29,91$ 30,18$ 
Aide-char entier O erateur 27,84$ 28,11$ 28,38$ 
Char entier certifiie 29,64$ 29,91$ 30,18$ 

L'Employeur desire creer des exigences de chef d'equipe. Les taches de chef d'equipe 
seront assignees de temps a autre a un ou quelques employes d'apres le Directeur des 
travaux publics ou son representant designe. Pour ces heures travaillees comme chef 
d'equipe,l'employe en question sera remunere un dollar (1.00 $) de plus par heure de 
travail. 

1er JANVIER 2024 - Ajustement salarial de .50 $ 

Classifications A B C 

Concierge 24,23$ 24,43$ 24,64$ 
journalier 27,31$ 27,56$ 27,81$ 
Pa sa iste journalier 27,31$ 27,56$ 27,81$ 
0 erateur 28,34$ 28,61$ 28,88$ 
0 erateur du plan de traitement des eaux 28,45$ 28,83$ 28,99$ 
Pre ose aux facilites O erateur 28,34$ 28,61$ 28,88$ 
Aide-mecanicien Soudeur 0 erateur 28,72$ 28,98$ 29,26$ 
Contremaitre - Mecanicien Diesel 30,78$ 31,05$ 31,32$ 
Aide-mecanicien O erateur 28,34$ 28,61$ 28,88$ 
Mecanicien certifie 30,14$ 30,41$ 30,68$ 
glectricien 0 erateur 30,14$ 30,41$ 30,68 $ 
Aide-char entier O erateur 28,34$ 28,61$ 28,88$ 
Char entier certifie 30,14 $ 30,41$ 30,68$ 

L'Employeur desire creer des exigences de chef d'equipe. Les taches de chef d'equipe 
seront assignees de temps a autre a un ou quelques employes d'apres le Directeur des 
travaux publics ou son representant designe. Pour ces heures travaillees comme chef 
d'equipe, 1'employe en question sera remunere d'un dollar et cinquante (1,50 $) de 
plus par heure de travail. 
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ANNEXE A 

Grilles salariales (EMPLOYES EXTERNES) 

1erJANV1ER 2024 - Augmentation salariale de 4.75 % 

Classifications A B C 

Concierge 25,38$ 25,59$ 25,81$ 

Journalier 28,61$ 28,87$ 29,13$ 

Paysagiste/Journalier 28,61$ 28,87$ 29,13$ 

Operateur 29,69 $ 29,97$ 30,25$ 

Operateur du plan de traitement des eaux 29,80$ 30,20$ 30,37$ 

Prepose aux facilites/Operateur 29,69 $ 29,97$ 30,25$ 

Aide-mecanicien/Soudeur/Operateur 30,08 $ 30,36$ 30,65$ 

Contremaitre - Mecanicien Diesel 32,24$ 32,52$ 32,81$ 

Aide-mecanicien/Op6rateur 29,69$ 29,97$ 30,25$ 

Mecanicien certifie 31,57$ 31,85$ 32,14$ 

Electricien/Operateur 31,57$ 31,85$ 32,14$ 

Aide-charpentier/Operateur 29,69$ 29,97$ 30,25$ 

Charpentier certifie 31,57$ 31,85 $ 32,14$ 

1 e JANVIER 2025 - Augmentation salariale de 4.25 % 

Classifications A B C 

Concierge 26,46$ 26,68$ 26,91$ 

Journalier 29,82$ 30,10$ 30,37$ 

Paysagiste/Journalier 29,82$ 30,10$ 30,37$ 

Operateur 30,95$ 31,24$ 31,54$ 

Operateur du plan de traitement des eaux 31,07$ 31,48$ 31,66$ 

Prepose aux facilites/Operateur 30,95$ 31,24$ 31,54$ 

Aide- mecanici en/So udeur/Operateur 31,36$ 31,65$ 31,95$ 

Contremaitre - Mecanicien Diesel 33,61$ 33,91$ 34,20$ 

Aide-mecanicien/Op6rateur 30,9S$ 31,24$ 31,54$ 

Mecanicien certifi6 32,91$ 33,21$ 33,50$ 

Electricien/Operateur 32,91$ 33,21$ 33,50$ 

Aide -charpentier/Operateur 30,95$ 31,24$ 31,54$ rCharpentier certifi6 32,91 $_I 33,21$ 33,50$ 
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Classifications A B C 

Concierge 28,21$ 28,44$ 28,68$ 

Journalier 31,79$ 32,08$ 32,37$ 

Paysagiste/)ournalier 31,79$ 32,08$ 32,37$ 

Operateur 32,99$ 33,31$ 33,62$ 

Op6rateur du plan de traitement des eaux 33,12$ 33,56$ 33,75$ 

Prepose aux facilites/Operateur 32,99 $ 33,31$ 33,62$ 

Aide-mecanicien/Soudeur/Operateur 33,43$ 33,74$ 34,06$ 

Contremaitre - Mecanicien Diesel 35,83$ 36,15$ 36,46$ 

Aide-mecanicien/Op6rateur 32,99$ 33,31$ 33,61$ 

Mecanicien certifie 35,09$ 3S,40$ 35,72$ 

Electricien/Operateur 35,09$ 35,40$ 35,72$ 

Aid e-charpentier/ Operateur 32,99$ 33,31$ 33,62$ 

Charpentier certifi6 35,09$ 35,40$ 35,72$ 

(~, 

K. L 

ANNEXE A (EMPLOYES EXTERNES) 

1e"JANVIER 2026 -Augmentation salariale de 3.50 % 

Classifications A B C 

Concierge 27,39$ 27,61$ 27,85$ 
Journalier 30,87$ 31,15$ 31,43$ 
Paysagiste/Journalier 30,87$ 31,15$ 31,43$ 

Operateur 32,03$ 32,34$ 32,64$ 
Operateur du plan de traitement des eaux 32,16$ 32,58$ 32,77$ 
Prepose aux facilites/ Op6rateur 32,03$ 32,34$ 32,64$ 

Aide-mecanicien/Soudeur/Operateur 32,46$ 32,75$ 33,07$ 
Contremaitre - Mecanicien Diesel 34,79$ 35,09$ 35,40$ 
Aide-mecanicien/ Op6rateur 32,03$ 32,34$ 32,64$ 

Mecanicien certifi6 34,07$ 34,37$ 34,68$ 
Electricien/Op6rateur 34,07$ 34,37$ 34,68$ 
Aide-charpentier/ Op6rateur 32,03$ 32,34$ 32,64$ 

Charpentier certifi6 34,07$ 34,37$ 34,68$ 

ter JANVIER 2027 -Augmentation salariale de 3 
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Classifications A B C D E F 

Inspecteur senior/Agent 
d'amena ement _ 

30,87$ 31,80$ 32,75$ 
_ _ 

33,73$ 34,75$ 35,79$ 

Inspecteur junior/Agent 
d'amena ement 

28,71$ 29,57$ 

31,80$ 

30,46$ 31,37$ 32,31$ 33,28$ 

Agent d'amenagement 
senior Ins ecteur 

30,87$ 32,75$ 33,73$ 34,75$ 35,79$ 

Agent d'application des Arretes 28,71$ 29,57$ 30,46$ 31,37$ 32,31$ 33,28$ 

Commis comptes payables et paie 28,39$ 29,24$ 30,12$ 31,02$ 31,95$ 32,91$ 

Commis comptes recevables 28,39$ 29,24$ 30,12$ 31,02$ 31,95$ 32,91$ 

Commis de gestion de bureau 28,39$ 29,24$ 30,12$ 31,02$ 31,95$ 32,91$ 

Commis a is saisie de donnees 22,97$ 23,66$ 24,37$ 25,10$ 25,85$ 26,63$ 

Adjoint administratif II 26,52$ 27,32$ 28,14$ 28,98$ 29,85$ 30,75$ 

Adjoint administratif [[/ 
Rece tionniste 

26,52$ 27,32$ 28,14$ 28,98$ 29,85$ 30,75$ 

Adjoint administratif l 24,75$ 25,49$ 26,264 27,05$ 27,86$ 28,69$ 

ter  JANVIER 2028 - Augmentation salariale de 3 

Classifications A B C 

Concierge 29,05$ 29,29$ 29,55$ 

Journalier 32,75$ 33,05$ 33,35$ 

Paysagiste/Journalier 32,75$ 33,05$ 33,35$ 

Operateur 33,98$ 34,31$ 34,63$ 

Operateur du plan de traitement des eaux 34,11$ 34,57$ 34,76$ 

Prepose aux facilites/Operateur 33,98$ 34,31$ 34,63$ 

Aide- mecanici en/So udeur/Operateur 34,44$ 34,75$ 35,08$ 

Contremaltre - Mecanicien Diesel 36,91$ 37,23$ 37,55$ 

Aide-mecanicien/Operateur 33,98$ 34,31$ 34,63$ 

Mecanicien certifie 36,14$ 36,46$ 36,79$ 

Electricien/Operateur 36,14$ 36,46$ 36,79$ 

Aide -charpentier/Operateur 33,98$ 34,31$ 34,63$ 

Charpentier certifie 1 36,14$ 36,46$ 1 36,79$ 

ANNEXE B 

Grilles salariales (EMPLOYES INTERNES) 

1'r DECEMBRE 2023 - ENTENTE COLLECTIVE PRECEDENTE 
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ANNEXE B (EMPLOYES INTERNES) 

1er)ANV1ER 2024 -Ajustementsalarial de.50 $ 

Classifications A B C D E F 

Inspecteur senior/Agent 
d'amena ement 31,37$ 32,30$ 33,25$ 34,23$ 35,25$ 36,29$ 

Inspecteur junior/ Agent 
29,21$ 30,07$ 30,96$ 31,87$ 32,81$ 33,78$ 

d'amena ement 

      

Agent d'amenagement 
31,37$ 32,30$ 33,25$ 34,23$ 35,25$ 36,29$ senior/Inspecteur 

      

Agent d'application des Arretes 29,21$ 30,07$ 30,96$ 31,87$ 1 32,81$ 33,78$ 

Commis comptes payables et paie 28,89$ 29,74$ 30,62$ 31,52$ 32,45$ 33,41$ 

Commis comptes recevables 28,89$ 29,74$ 30,62$ 31,52$ 32,45$ 33,41$ 

Commis de gestion de bureau 28,89$ 29,74$ 30,62$ 31,52$ 32,45$ 33,41$ 

Commis a la saisie de donnees 23,47$ 24,16$ 24,87$ 25,60$ 26,35$ 27,13$ 

Adjoint administratif 11 27,02$ 27,82$ 28,64$ 29,48$ 30,35$ 31,25$ 
Adjoint administratif H/ 
Rece tionniste 

27,02$ 27,82$ 28,64$ 29,48$ 30,35$ 31,25$ 

Adjoint administratif 1 25,25$ 25,99$ 26,76$ 27,55$ 28,36$ 29,19$ 

ter JANVIER 2024 -Augmentation salariale de 4,75 

Classifications A B c D E F 

Inspecteur senior/ Agent 
32,86$ 33,83$ 34,83$ 35,86$ 36,92$ 38,01$ d'amena ement 

   

33,38$ 34,37$ 35,38$ 
Inspecteur junior/ Agent 

30,60$ 31,50$ 32,43$ d'am6na ement 

      

Agent d'amenagement 
32,86$ 33,83$ 34,83$ 35,86$ 36,92$ 38,01$ senior/[ ns ecteur 

      

Agent d'application des Arretes 30,60$ 31,50$ 32,43$ 33,38$ 34,37$ 35,38$ 

Commis comptes payables et paie 30,26$ 31,15$ 32,07$ 33,02$ 33,99$ 34,99$ 

Commis comptes recevables 30,26$ 31,15$ 32,07$ 33,02$ 33,99$ 34,99$ 

Commis de gestion de bureau 30,26$ 31,15$ 32,07$ 33,02$ 33,99$ 34,99$ 

Commis a la saisie de donnees 24,58$ 25,31$ 26,05$ 26,81$ 27,60$ 28,42$ 

Adjoint administratif II 28,31$ 29,14$ 30,00$ 30,88$ 31,79$ 32,73$ 
Adjoint administratif II/ 

28,31$ 29,14$ 30,00$ 30,88$ 31,79$ 32,73$ Rece tionniste 

      

Adjoint administratif I 26,45$ 27,23$ 28,03$ 28,85$ 29,70$ 30,58$ 

Cv. 

~I 
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Classifications A B C D E F 

Inspecteur senior/Agent 
35,46$ 36,50$ 37,58$ 38,69$ 39,84$ 41,02$ 

d'amena ement 

      

Inspecteur junior/Agent 
33,01$ 33,99$ 34,99$ 36,02$ 37,08$ 38,18$ 

d'amena ement 

      

Agent d'amenagement 
35,46$ 36,50$ 37,58$ 38,69$ 39,84$ 41,02$ 

senior/Inspecteur 

      

Agent d'application des Arretes 33,01$ 33,99$ 34,99$ 36,02$ 37,08$ 38.18$ 

Commis comptes payables et paie 32,65$ 33,61$ 34,60$ 35,62$ 36,68$ 37,76$ 

Commis comptes recevables 32,65$ 33,61$ 34,60$ 35,62$ 36,68$ 37,76$ 

Commis de gestion de bureau 32,65$ 33,61$ 34,60$ 35,62$ 36,68$ 37,76$ 

Commis a la saisie de donnees 26,53$ 27,30$ 28,11$ 28,93$ 29,78$ 30,66$ 

Adjoint administratif II 30,54$ 31,44$ 32,37$ 33,32$ 34,30$ 35,32$ 

Adjoint administratif I1/ 
30,54$ 31,44$ 32,37$ 33,32$ 34,30$ 35,32$ 

Rece tionniste 

      

Adjoint administratif 1 28,54$ 29,38$ 30,24$ 31,13$ 32,05$ 33,00$ 

ANNEXE B (EMPLOYES INTERNES) 

1er]ANVIER 2025 -- Augmentation salariale de 4,25 % 

Classifications A B C D E F 

Inspecteur senior/Agent 
34,26$ 35,27$ 36,31$ 37,39$ 38,49$ 39,63$ 

d'amena ement 

      

Inspecteur junior/Agent 
31,90$ 32,84$ 33,80$ 34,80$ 35,83$ 36,89$ 

d'amena ement 

      

Agent d'amenagement 
34,26$ 35,27$ 36,31$ 37,39$ 38,49$ 39,63$ 

senior Ins ecteur 

      

Agent d'application des Arretes 31,90$ 32,84$ 33,80$ 34,80$ 35,83$ 36,89$ 

Commis comptes payables et paie 31,54$ 32,47$ 33,43$ 34,42$ 35,44$ 36,48$ 

Commis comptes recevables 31,54$ 32,47$ 33,43$ 34,42$ 35,44$ 36,48$ 

Commis de gestion de bureau 31,54$ 32,47$ 33,43$ 34,42$ 35,44$ 36,48$ 

Commis a la saisie de donnees 25,63$ 26,38$ 1 27,16$ 27,95$ 28,78$ 29,62$ 

Adjoint administratif 11 29,51$ 30,38$ 31,27$ 32,19$ 33,14$ 34,12$ 

Adjoint administratif II/ 
29,51$ 30,38$ 31,27$ 32,19$ 33,14$ 34,12$ 

Rece tionniste 

      

Adjoint administratif 1 27,57$ 28,39$ 29,22$ 30,08$ 30,97$ 31,88$ 

1er)ANVIER 2026 - Augmentation salariale de 3,5 % 
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ANNEXE B (EMPLOYES INTERNES) 

1 er]ANVIER 2027 - Augmentation salariale de 3 

Classifications A B c D E F 

Inspecteur senior/ Agent 
36,52$ 37,60$ 38,71$ 39,85$ 41,03$ 42,25$ 

d'amena ement 

      

Inspecteur junior/ Agent 
34,00$ 35,00$ 36,04$ 37,10$ 38,20$ 39,33$ 

d'amena ement 

      

Agent d'am6nagement 
36,52$ 37,60$ 38,71$ 39,85$ 41,03$ 42,25$ 

senior/Inspecteur 

      

Agent d'application des Arretes 34,00$ 35,00$ 36,04$ 37,10$ 38,20$ 39,32$ 

Commis comptes payables et paie 33,63$ 34,62$ 35,64$ 1  36,69$ 37,78$ 38,89$ 

Commis comptes recevables 33,63$ 34,62$ 35,64$ 36,69$ 37,78$ 38,89$ 

Commis de gestion de bureau 33,63$ 34,62$ 35,64$ 36,69$ 37,78$ 38,89$ 

Commis A la saisie de donnees 27,32$ 28,12$ 28,95$ 29,80$ 30,68$ 31,58$ 

Adjoint administratif iI 31,46$ 32,38$ 33,34$ 34,32$ 35,33$ 36,38$ 

Adjoint administratif II/ 
31,46$ 32,38$ 33,34$ 34,32$ 35,33$ 36,38$ 

Rece tionniste 

      

Adjoint administratif I 29,40$ 30,26$ 31,15$ 32,07$ 1 33,01$ 33,99$ 

1 er]ANVIER 2028 -Augmentation salariale de 3 % 

Classifications A B c D E F 

Inspecteur senior/ Agent 
d'amena ement 

37,62$ 38,73$ 39,87$ 41,05$ 42,26$ 43,51$ 

Inspecteur junior/ Agent 
d'amena ement 

35,02$ 36,06$ 37,12$ 38,21$ 39,34$ 40,51$ 

Agent d'amenagement 
senior/Inspecteur 

37,62$ 38,73$ 39,87$ 41,05$ 42,26$ 43,51$ 

Agent d'application des Arretes 35,02$ 36,06$ 37,12$ 1 38,21$ 39,34$ 40,50$ 

Commis comptes payables et paie 34,64$ 35,66$ 36,71$ 37,79$ 38,91$ 40,06$ 

Commis comptes recevables 34,64$ 35,66$ 36,71$ 37,79$ 38,91$ 40,06$ 

Commis de gestion de bureau 34,64$ 35,66$ 36,71$ 37,79$ 38,91$ 40,06$ 

Commis A la saisie de donnees 28,14$ 28,97$ 29,82$ 30,69$ 31,60$ 32,53$ 

Adjoint administratif II 32,40$ 33,36$ 34,34$ 35,35$ 36,39$ 37,47$ 

Adjoint administratif 11/ 
Rece tionniste 32,40$ 33,36$ 34,34$ 35,35$ 36,39$ 37,47$ 

Adjoint administratif 1 30,28$ 31,17$rJ 32,09$ 33,03$ 34,00$ 35,00$ 

 

a nee Si Grand-Sault, a jour de ~jS ,+ 

 

K L ar'A Poitras, president Eri a non, G - Greffier 
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LETTRE WENTENTE 

ENTRE : MUNICIPALIT9 REGIONALE DE GRAND-SAULT (EMPLOYEUR) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 886 (SYNDICAT) 

OBJET: Amendement A Particle 16.01 

pans la colonne de gauche, A la troisi6me ligne, it est ecrit : « Employ6s externes du service de 

d6veloppement 6conomique et marketing (37,5 h/semaine) > alors que p devrait indiquer : 
o Employ6s internes du service de d6veloppement Aconomique et marketing (37,5 h/semaine) ». 

ARTICLE 16 - HEURES DE TRAVAIL 

16.01 (Les heures pr6sent6es dans ce tableau incluent les pauses sant6s ainsi que les pauses repas). 

Employ6s; internes 
(37,5 hlsemaine) 

Employ6s externes 
(40 hlsemaine) 

Service 

service aux op6rations 

au 

8 h 817 h du lundi au vendredi 

Heures estivales 
or lundi de mai au 1M lundi de septembre) 

8h116h30 
du lundi au jeudi 

8 h 813 h le vendredl' 
7 h 817 h du lundi au jeudi 

7 h 811 h le vendredi 

Employ6s Internes du service de d6veloppement 8 h 30 816 h 30 du Iundi au vendredl 8 h 816 h30 du lundi au 

6conomique et marketing (37,5 hlsemalne) 
8 h 613 h le vendredi' 

Service 

Employ& externes du service de d6veloppement 
communautaire (40 hlsemaine) 

Heures r8gull6res 
(saison de glacel 

8 h 817 h du lundl au vendredl 

16 h 30 8 0 h 30 du lundI au vendredi 

7 h 816 h samedi et dimanche 

Heures estivaies 

-------- Palson hors MacE 
7 h 817 h du lundl au ve 

7 h 811 h le vendredi 

j 15 h 30 8 0 h 30 samedi st dimanche J_ 1 

*Les bureaux administratifs de ces services peuvent demeurer ouverts au public jusqu'd 16 h 30 les vendredis. 
Dh A des circonstances incontr6lables, toute personne peut, i la demande 1'employeur, demeurer sur les lieux 
du travail pour assurer une pr6sence et ce jusqu' A la fermeture en alternant, si possible, 1'employ6 mis A 
1'horaire. 

Cette lettre d'entente fait partie integrale de la convention collective en vigueur. 

FAIT A Grand-Sault, N.-B. ce 11 ~ e jour de janvier 202 
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